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VOUS ARRIVEZ AU TERME DE VOTRE SECOND VOUS ARRIVEZ AU TERME DE VOTRE SECOND 
MANDAT, QUEL EST VOTRE RESSENTI ?MANDAT, QUEL EST VOTRE RESSENTI ?

Mme le Maire : Le sentiment qui me vient en premier à l’esprit est celui 
« d'engagement ». 
Après avoir été Conseillère Municipale pendant six années, puis douze 
années en tant que Maire, soit deux mandats, je ressens une certaine 
fierté d’avoir servi ma commune avec toute l’énergie que je pouvais lui 
consacrer pendant ces dix-huit années. 

QUEL REGARD PORTEZ-VOUS SUR CES ANNÉES QUEL REGARD PORTEZ-VOUS SUR CES ANNÉES 
PRÉCISÉMENT ?PRÉCISÉMENT ?

En tant que Conseillère Municipale, j’ai pu percevoir le fonctionnement 
de l’État dans son application locale. Être à l’écoute des habitants, pré-
parer le budget, créer des animations génératrices de lien social, si-
gnaler les travaux à effectuer dans la commune, etc. 
Ensuite, après mon élection au sein du Conseil Municipal (il faut rappeler 
que le Conseil est élu en premier, il vote ensuite pour élire son(sa) 
représentant(e) à savoir le Maire), j’ai aussitôt senti se poser sur mes 
épaules le poids de la responsabilité de veiller à la sécurité, au bien-
être des 545 habitants dont je suis devenue la représentante 24h/24. 
Il m’est arrivé d’être réveillée en pleine nuit par la Gendarmerie en cas 
de tempête ou d’accident grave.
En ce qui concerne la gestion de la commune, la secrétaire de Mai-
rie, Mme Christelle Fournier est le pilier porteur de l’édifice communal. 
Grâce à ses formations et à son professionnalisme, elle maitrise parfai-
tement le périmètre de la gestion de la commune.
Les Adjoints ainsi que les Conseillères et Conseillers Municipaux (parité 
oblige !) sont là aussi pour me représenter à des réunions importantes 
pour la gestion du village. Je dois pour ma part, en ma qualité de 
Vice-Présidente au Conseil Communautaire de Mâconnais-Beaujolais 
Agglomération, être présente chaque semaine à de nombreuses sessions  
(39 communes dont la nôtre).
En résumé, ces années m’ont apporté un enrichissement que je ne per-
cevais pas auparavant mais en contrepartie, pour effectuer cette lourde 
tâche, « quelques nuits blanches » et la vie familiale fut obligatoirement 
reléguée au 3e plan après la mission confiée par les administrés et l’ag-
glomération. 

QUELLES SONT LES RÉALISATIONS CONCRÈTES QUELLES SONT LES RÉALISATIONS CONCRÈTES 
QUI CONTRIBUENT À CE SENTIMENT DE TRAVAIL QUI CONTRIBUENT À CE SENTIMENT DE TRAVAIL 
ACCOMPLI ?ACCOMPLI ?

À mon arrivée, j’ai pris en charge immédiatement la responsabili-
té du projet d’agrandissement de l’école primaire ainsi que la mise 
en accessibilité de la mairie votés lors de la précédente mandature. 
À ces fins, j ‘ai eu la chance d’avoir à mes côtés un architecte retraité, 
M. Douglas Wilson parmi les conseillers municipaux. Il était quotidien-
nement en contact avec le maître d’œuvre pour surveiller l’avancée 
des travaux, m’informait de leur évolution et prenait les décisions pour 
remédier aux problèmes rencontrés. Il m’a d’ailleurs épaulée au cours 
des deux mandats dans tous les dossiers de travaux de notre patrimoine 
immobilier, le plus important de tous étant la réhabilitation de la Place 
des Marcs. Nous lui sommes reconnaissants d’avoir étudié et valorisé 
cet espace vacant, afin de le transformer en un véritable cœur de vil-
lage avec l’Agence postale, la Régie du tourisme, des commerces dont 
une boulangerie et deux logements communaux locatifs. Plusieurs pages 
seront consacrées, dans ce bulletin, aux réalisations effectuées au cours 
des douze dernières années.
D’autre part nous avons lancé la création d’un nouveau site internet pour 
la commune en partenariat avec le Cru Saint-Amour. La secrétaire de 
Mairie veille à la mise à jour pour la partie Mairie et Corinne Aujas de 
la Régie du Tourisme gère la partie communication de l’évènementiel 
(Saint Valentin, Confirmations de mariage, Guinguette, Marché de 
Noël, Tourisme, Réseaux Sociaux, Panneau Pocket et panneau lumineux 
à l’entrée du village). 

Dans un autre domaine important, nous avons 
élaboré le dossier du Plan Local d’Urbanisme 
(PLU) qui a remplacé le POS (Plan d’Occupa-
tion des Sols) afin d’être en conformité avec 
les règles d’urbanisme de Mâconnais-Beau-
jolais Agglomération.
Nous nous sommes attelés à la mise en place 
du nom et de la numérotation des rues, indis-
pensables pour les services de secours et la 
distribution du courrier. Il en fut de même pour le cimetière, un audit com-
plet a été réalisé permettant désormais de gérer les demandes grâce un 
logiciel et un état des lieux à jour.
La salle des fêtes a fait l’objet d’une rénovation nécessaire pour l’isola-
tion, la peinture et le chauffage. Il en fut de même pour l’école mater-
nelle, et les logements communaux. 
À partir de 2023, il a semblé tout naturel au Conseil Municipal et moi-
même de compléter cette longue série de rénovations par la réfection de 
la Place du Plâtre-Durand. Madame Catherine Canard (1ère adjointe) 
a été d’une aide efficace pour le suivi, l’obtention des subventions et son 
soutien au quotidien. À l’heure où ce bulletin paraîtra, les travaux auront 
débuté avec une livraison prévue pour la fin du premier trimestre 2026.
En ce qui concerne nos jeunes administrés, le Conseil communal des 
Jeunes après 3 années en sommeil, a redémarré avec une vingtaine de 
jeunes qui fourmille d’idées, encadré par Marion Chenevier, sous la res-
ponsabilité du Conseil Municipal. 
Enfin le travail mené en commission avec Claude Boisson (2e adjoint) 
pour l’adhésion au périmètre de Géoparc Beaujolais, est en cours de 
validation par l’UNESCO. 
Saint-Amour-Bellevue, par son nom, son Cru et son rayonnement s’est vu 
grâce à ses actions de communication, gratifié de la venue des médias 
pour la fête des crus, le film Saint Amour, le passage du tour de France, 
TF1 et ses Petits plats en équilibre, France 2, dont Télématin pour les Saint 
Valentin, M6… visibles en France comme à l’étranger. 
L’ensemble de toutes ces actions a pu être mené grâce au soutien in-
faillible de l’équipe municipale secondée d’une manière efficace et très 
professionnelle par les employés communaux, assurant l’entretien de la 
commune. 
Je tiens ici à les remercier chaleureusement. Leurs noms seront à jamais 
inscrits dans les archives de la commune. 
Enfin, tout au long de ces douze années, vous avez pu être mis au 
courant de l’activité de notre belle commune grâce au bulletin municipal 
mis en œuvre et réalisé par Marie-Claude Wilson, qui a su, discrètement 
et efficacement, être toujours à mes côtés. 

QUEL SERAIT POUR VOUS LE MOT QUI RÉSUMERAIT QUEL SERAIT POUR VOUS LE MOT QUI RÉSUMERAIT 
CES DOUZE ANNÉES VISIBLEMENT INTENSES ?CES DOUZE ANNÉES VISIBLEMENT INTENSES ?

Un mot ? « L’attractivité ». Lorsque l’on m’a confié la représentation 
de la municipalité nous étions 545 habitants, douze années plus tard, 
lors du dernier recensement nous sommes désormais 609 soit une 
augmentation de 11%. Un village dont la population s’accroît est un 
village vivant et attrayant. Il y a en moyenne un évènement festif par 
mois, signe que les habitants ont envie de se retrouver, échanger, 
communiquer et ceci résume parfaitement l’état d’esprit de la commune, 
résultat des actions promises et souhaitées en début de mes mandats.

Merci infiniment Mme le Maire.

Madame Josiane CASBOLT, 
Maire de Saint-Amour-Bellevue

ENTRETIEN AVEC…
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ÉVÈNEMENTSÉVÈNEMENTS

VIDE-GRENIER  VIDE-GRENIER  
DE LA CLASSE EN 5DE LA CLASSE EN 5

Les Conscrits ont organisé un vide-grenier à l’espace 
Loisirs et Sports au Plâtre-Durand. 

Ils ont géré la buvette qui a été un lieu de retrouvailles 
pour les marchands du jour et chalands des alentours. 
Ce vide-grenier leur a permis de lever des fonds pour 
la préparation de la fête des conscrits en octobre.

FÊTE  FÊTE  
COMMUNALE COMMUNALE 
11 JUILLET11 JUILLET

Organisée par les Conscrits 
de la classe en 5 de Saint-
Amour-Bellevue, Chânes  

et Saint-Vérand.

Belle ambiance, très bon 
repas, magnifique feu 
d’artifice offert par la 

Commune, bal en plein 
air, on a dansé jusque tard 

dans la nuit…

FÊTE DE LA MUSIQUEFÊTE DE LA MUSIQUE
L’école Simone Veil a lancé les festivités de la fête 

de la Musique. Celle-ci s’est poursuivie sur la Place 
de l’Église par une belle soirée d’été grâce aux 

morceaux joués par l’Harmonie de Crèches  
et la buvette avec restauration du Sou des Écoles. 

LES CONSCRITSLES CONSCRITS
La fête des conscrits de la classe en 5 des communes  

de Saint-Amour-Bellevue, Chânes et Saint-Vérand a commencé  
le 17 octobre par le défilé des chars par décade dans les rues  

de Saint-Amour haut en couleur et en musique. 

Elle s’est poursuivie par l’hommage rendu aux morts pour  
la France, à chaque monument, dans les trois villages, puis par 

 la traditionnelle photo de groupe au lavoir de Saint-Vérand.  
Elle s'est achevée par le banquet suivi du bal dans la salle  

des fêtes de Chânes le 18 octobre. 
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ÉVÈNEMENTSÉVÈNEMENTS

LE MARCHÉ DE NOËL ! LE MARCHÉ DE NOËL ! 
Les illuminations de la place de l’église sont 
sans doute ce qui a attiré les nombreux visiteurs 
qui ont apprécié l’ambiance festive du marché  
de Noël dans la salle des fêtes. 

17 exposants étaient au rendez-vous, des 
stands de cadeaux de toutes sortes à rendre 
jaloux le Père Noël et parmi eux le Conseil 
Municipal Junior (colliers), le Sou des écoles 
(petites décorations pour la table ou le sapin), 
les Gloutons (des crêpes dé-li-cieuses ! et un 
excellent vin chaud). Il était même possible de 
repartir avec un repas de Noël prêt à mettre 
au four (escargots, truite fumée, charcuterie, 
volailles, morilles, miel…). On aurait même pu 
imaginer le servir dans la poterie de L’Alandier 
juste à côté, le tout bien sûr arrosé avec la 
sélection de notre fidèle Cru Saint-Amour ! 

Les enfants ont colorié des cartes de Noël qui 
seront distribuées à l’hôpital avec le plateau 
repas le jour de Noël. Un souvenir évocateur de 
cette belle journée avec une ambiance familiale, 
amicale et propice aux retrouvailles.

Vivement Noël 2026 !!!
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VIE ÉCONOMIQUEVIE ÉCONOMIQUE

  ANNUAIRES ENTREPRISESANNUAIRES ENTREPRISES
PRODUCTEURS DE VINS

 �Le syndicat et les membres du Cru Saint-
Amour sont répertoriés sur le site internet : 
www.saint-amour-vin.fr
 �Cave Hamet-Spay 
www.hamet-spay.fr
 �Ô Caveau 
Tél. 03 58 19 06 05 
caveaustamour@gmail.com

RESTAURANTS

 �Lucienne fait des siennes 
www.aubergeduparadis.fr/lucienne-fait-des-
siennes/
 �Joséphine à table 
www.josephineatable.fr

HÔTEL, GÎTES ET CHAMBRES D'HÔTES

 �L'Auberge du Paradis 
Hôtel de charme et de caractère 
et sa boutique de décoration 
www.aubergeduparadis.fr
 �Ô cœur du paradis 
contact@ocoeurduparadis.fr
 �Ma chambre à Saint-Amour 
www.machambreasaintamour.fr 
Port. 07 86 10 32 70
 �La maison des vendangeurs 
Gîte de France - Ref 71G3016 
www.gites-de-france.com
 �Domaine Clos Carron 
Piscine-Spa-Sport & Yoga 
190 rue des Brécatons 
Port. 06 86 76 99 46 
domaine.closcarron@gmail.com
 �Domaine aux Pierres 
Impasse des pierres - Rue des calettes 
www.auxpierres-bourgogne.com

 �Le petit château de Sathonat 
cendlasserre@laposte.net 

DÉCORATION - ARTISANAT
 �La Poterie de Saint-Amour 
La Brocante "Le chat qui pêche" 
au 1er étage (D'avril à octobre) 
www.poteriedesaintamour.fr

 �L’Alandier – Atelier de poterie 
94 chemin des Billiards 
Port. 06 15 41 81 01 
www.lalandier.odexpo.com 
jbarbelet@outlook.fr

 �Atelier Aline AUGOYARD 
Artisan tapissier 
155 place des Marcs 
Port. 06 75 51 91 31 
alineaugoyard@gmail.com 
www.alineaugoyard.fr 

COMMERCES - SERVICES

 �Boulangerie - Pâtisserie L‘Amie du Cœur 
 lamieducoeur 

157 place des Marcs - Tél. 03 85 22 76 65 
boulangerie.lamieducoeur@orange.fr

 �Rivages - Salon de coiffure itinérant 
Devant la salle des fêtes, les lundis et mardis  
des semaines paires, de 9h30 à 18h 
Port. 06 62 89 40 22

 �Steven JAMES 
Peinture et décoration 
Tél. 03 85 31 17 44 
Port. 06 71 05 91 44 
steven-james@hotmail.fr

 �ADOIR Menuiserie 
Le Carjot 
Port. 06 85 47 27 60 
document@obat.fr

 �YP ELEC 
Yoann PLASSE 
Électricité générale 
Port. 06 42 88 45 93 
ypelec71@gmail.com

 �Stéphane NETO 
Plomberie Sanitaire Chauffage Climatisation 
115 Impasse de Sathonat 
Port. 07 85 64 98 49 
stephane.neto@orange.fr

SANTÉ - BIEN-ÊTRE

 ��Cabinet d’ostéopathes 
Inès MARQUER  
5 Place de la Mairie 
Port. 07 87 53 23 33 

 �Aud Naturelle 
Magnétiseuse Médium Naturopathe 
60 Lot Les Prés Saint Pierre 
Port. 06 49 19 22 17 
www.audnaturelle.com

 ��Laure BOUCHOUX 
Naturopathe - Réflexologie plantaire 
495 Route des Chamonards 
Port. 06 18 84 85 48 
laure.bouchoux@sfr.fr

 �Cécile MARGUIN 
Professeur de yin yoga certifiée et yoga 
thérapie 
Dom. Clos Carron - 190 rue des Brécatons 
Port. 06 86 76 99 46

SERVICES

 �Toufik LAIOUAR 
Prestations administratives de services  
130 Lot des prés Saint Pierre 
Port. 06 29 19 68 73 
laiouartoufik@gmail.com 

ZOOM SUR…ZOOM SUR…
Atelier Aline Augoyard,  

Artisan tapissier
Place des Marcs, une Naissance ! Samedi 
17 mai, sous un soleil radieux, nous 
avons été accueillis par Aline Augoyard 
pour l’ouverture officielle de sa boutique 
artisanale de Tapissier-Décorateur lors 
d'un cocktail réunissant clients fidèles et 
une foule de potentiels nouveaux clients !

Le succès est d’ores et déjà au rendez-
vous car depuis son installation le 10 avril 
dernier, le carnet de commande ne cesse 
de se remplir.

Nous, les habitants de Saint-Amour-
Bellevue, lui souhaitons la bienvenue 
dans notre pôle commercial et tout 
le succès possible pour conforter sa 
réputation déjà bien établie depuis de 
nombreuses années, d’abord à Chénas, et 
désormais parmi nous. 
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VIE ÉCONOMIQUEVIE ÉCONOMIQUE

SAINT-AMOUR, SAINT-AMOUR, 
UNE A.O.P. ET UN CAVEAUUNE A.O.P. ET UN CAVEAU

L’année 2025 a commencé, comme à l’accoutumée, par 
l’organisation de la Saint-Vincent. Cette édition a été accueillie 

par le Domaine de la Pirolette. Leur vaste cuvage nous a 
permis de déguster le nouveau millésime 2024, d’assister à un 

concert et de se restaurer. De quoi bien démarrer l’année !

Le fait marquant de cette année 2025 fut la réouverture du 
caveau le 8 mai, baptisé “Ô Caveau” ! 4 jours de festivités pour 
célébrer ces 7 mois de travaux et plus de 5 ans de fermeture.

19 vignerons vous accueillent, épaulés d’une dizaine  
de personnes, dans ce nouveau lieu de vie de la commune.  

Un lieu hybride, à vocation œnotouristique avec la promotion 
de notre appellation Saint-Amour et des vins de la région 

mais aussi à vocation de lieu de vie avec l’esprit “bar à vin”. 
Planches de charcuterie, boissons fraîches et verres de vins 

vous attendent.

Cette saison 2025, l’équipe du caveau vous a proposé 
différentes animations : des barbecues-concerts en été, une 
soirée “saucisson au gêne” pour fêter la fin des vendanges,  
une soirée “huîtres” pour l’arrivée du Beaujolais nouveau  

et une soirée “raclette suisse”. La saison 2026 devrait être toute 
aussi riche en événements.

En partenariat avec d’autres associations et la Mairie, ont 
eu lieu, la soirée Guinguette précédée de notre inauguration 
officielle le 3 octobre et la soirée Halloween avec le Conseil 

Municipal Junior le 31 octobre.

Pour cette nouvelle année 2026, les vignerons de Saint-
Amour vous préparent des surprises pour les 80 ans de notre 

appellation qui a vu le jour le 8 février 1946 !

Les vignerons de l’appellation Saint-Amour, les vignerons  
et administrateurs de Ô Caveau vous souhaitent  

une belle et heureuse année 2026.

Ô CAVEAU
Tél. 03 58 19 06 05 
caveaustamour@gmail.com
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VIE ÉCONOMIQUEVIE ÉCONOMIQUE

L’agence Postale de Saint-Amour-Bellevue vous 
accueille dans ses locaux, accessibles à tous, 
avec parking PMR au 155 Place des Marcs.
Vous y trouverez une gamme complète de 
prêt-à-poster : timbres courants, enveloppes 

pré-timbrées, courriers suivis, timbres philatéliques, boites 
d’emballages, Colissimo France et international, Chronopost et 
le retrait des recommandés et des colis. 
Pour les professionnels, l’agence gère les commandes de timbres, 
les envois en nombre nationaux ou internationaux, les enveloppes 
pré-imprimées personnalisées au tarif professionnel.
Le service de La Banque Postale vous permet d’effectuer des 
opérations financières comme des retraits d’espèces, les dépôts 
sur comptes épargnes ou comptes courants.
« La Poste Mobile » c’est une offre de téléphonie complète à la 
vente : forfait Sim, forfaits + mobile, forfaits service+. 
La Poste a également conçu, spécialement pour les seniors, une 
tablette tactile nommée « Ardoiz » très facile d’utilisation, les 
informations pour y accéder sont disponibles au sein de l’agence 
postale communale.

Une tablette numérique est à votre disposition, où la connexion 
donne accès aux différents services, CAF, CPAM, Pôle emploi, 
y compris le site internet de la commune www.saint-amour-
bellevue.fr.
Mme Corinne Aujas, responsable de l’Agence Postale saura vous 
conseiller dans toutes vos démarches des services postaux et 
annexes. Merci pour votre fidélité, ce service public de proximité 
est un lien social essentiel pour notre village.
Belle et heureuse année 2026.

Matin Après-midi

Lundi 13h30 - 18h00

Mardi 13h30 - 17h00

Mercredi 9h00 - 12h00

Jeudi 13h30 - 17h00

Vendredi 9h00 - 12h00 13h30 - 16h00

La Régie du Tourisme de Saint-Amour-Bellevue, 
assure l’accueil des touristes en mettant à leur 
disposition : des guides, des informations sur les 
manifestations locales, les hébergements, les 
restaurants et les différents commerces. 

Les objets publicitaires du village y sont en vente : des choppes 
ou mugs à l’effigie de Saint-Amour-Bellevue, des verres à vin 
avec le logo du Cru Saint-Amour, des sommeliers, ainsi qu’une 
collection de cartes postales avec des clichés pris dans les vignes 
et le village. 
La Régie du Tourisme gère l’organisation de la soirée de la 
Saint Valentin en lien avec la Mairie, ainsi que les réservations 
de confirmations de mariage, tout au long de l’année. Ces 
évènements contribuent au rayonnement national et international 
du village.
La Régie du Tourisme est en charge, avec la Mairie, de 
l’organisation d’évènements tels la Guinguette et le Marché de 
Noël, de la communication web du village, alimente et fait vivre 
le site internet, ainsi que les réseaux sociaux :

 @saintamourbellevue 

 @tourismestamour

 @tourismesaintamourbellevue

PANNEAU POCKET, l’application téléchargeable gratuitement 
sur smartphone, permet d’être informé des évènements et des 
communications officielles de votre Mairie ainsi que d’autres 
communes de votre choix.

L’affichage sur le panneau lumineux à l'entrée Est du village.

Très bonne année 2026.

Corinne AUJAS
Adjointe administrative 
à la Régie du Tourisme

L'AGENCE POSTALEL'AGENCE POSTALE

LA RÉGIE DU TOURISMELA RÉGIE DU TOURISME
 Horaires d'ouverture

 �Heures limites de dépôt pour un départ le jour même :  
15h30 : lettres et petits objets / Colissimo / Chronpost

Matin Après-midi

Lundi 13h30 - 17h00

Mardi 13h30 - 16h30

Mercredi 9h30 - 12h00

Jeudi 9h00 - 12h00

Vendredi 9h00 - 12h00

 Horaires d'ouverture

 �155 Place des Marcs - Tél. 03.85.37.42.05 
tourisme@saint-amour-bellevue.fr 
www.saint-amour-bellevue.fr
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VIE ÉCONOMIQUEVIE ÉCONOMIQUE

CONFIRMATIONS DE MARIAGECONFIRMATIONS DE MARIAGE
Tout au long de l’année, les demandes de confirmations de mariage sont organisées par la Régie du Tourisme et la Mairie.  

Elles sont généralement l’occasion d’une belle réunion de famille et d’amis autour de cette cérémonie originale.

Au total près d’une centaine de visiteurs ont accompagné les couples confirmant. Ils arrivent souvent des quatre coins de la France, 
parfois de l’étranger. Ils repartent enchantés d’avoir découvert un charmant village et d’avoir pu déguster son Cru Saint-Amour. 

Certains ont découvert cette cérémonie au cours des reportages télévisés sur la commune.

Chaque année, cette belle promotion du village se fait uniquement grâce au dévouement de Mme Josiane Casbolt, Maire ou de son 
Adjointe Mme Catherine Canard et de Mme Corinne Aujas en charge de la Régie du Tourisme. Elles méritent hautement les vifs 

remerciements de tous les Sanctamoriennes et Sanctamoriens pour leur contribution au rayonnement et à l’attractivité du village !

LA SOIRÉE DE LA SAINT VALENTIN…  LA SOIRÉE DE LA SAINT VALENTIN…  
UN EXCELLENT MILLÉSIME !!UN EXCELLENT MILLÉSIME !!

Dans la Mairie, dont la façade était décorée grâce à une projection lumineuse de cupidons, de cœurs et de mots d’amour,  
en ce vendredi 14 février, 12 couples ont été accueillis par Mme le Maire , son équipe et M. Benjamin Dirx, Député de notre 

circonscription, pour la cérémonie de renouvellement de leurs vœux de mariage.

Après la présentation du village, chaque couple s’est présenté en précisant la date et le lieu de leur rencontre, épique parfois !  
le nombre d’années de vie commune, cette année de 3 ans à 52 ans ! Certains ont même échangé de nouvelles alliances devant leurs 

témoins, tout ceci dans une belle communion d’amour.

Après la traditionnelle photo de groupe, les confirmants et tous les participants étaient attendus dans la salle des fêtes,  
scintillante à l’extérieur comme à l’intérieur.

Les vignerons du Cru Saint-Amour étaient là pour présenter leurs vins aux 125 invités, une dégustation très appréciée par tous les 
convives. Mme le Maire, après avoir invité l’assemblée à féliciter les nouveaux confirmants, a présenté l’Association Pour Emma 

dont la vente des roses va au profit de la recherche sur le cancer pédiatrique. 

Cyril Laugier, Chef du restaurant Lucienne fait des Siennes, au Plâtre-Durand a composé le dîner gastronomique que Régis Favre, 
Chef  de Mille et une Saveurs a parfaitement su mettre en œuvre pour les 125 convives. 

Le spectacle de la troupe l’Égérie, digne des grands cabarets parisiens, s’est glissé à travers le service du dîner, sur la même note 
d’excellence ! et propose de nouveaux numéros chaque année. Le madison et le rock'n'roll ont même trouvé leurs places vers la fin 

de la soirée, pour le plus grand plaisir de nos danseurs. 

Cette soirée exceptionnelle et surtout mémorable, organisée par la Mairie, est suivie et planifiée avec efficacité par Mme Corinne 
Aujas de la Régie du Tourisme. Un immense merci à tous ceux qui par leur dévouement contribuent à sa réussite.
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ENFANCE ET JEUNESSEENFANCE ET JEUNESSE

LES ÉLÈVES DE SAINT-AMOUR FONT LE TOUR DU LES ÉLÈVES DE SAINT-AMOUR FONT LE TOUR DU 
MONDE !!MONDE !!
Pendant toute l’année, les élèves de l’école ont voyagé à 
travers le monde !! 

Les élèves ont pu faire voyager la mascotte de la classe dans 
pas moins de 20 pays grâce à l’esprit coopératif de toute la 
communauté éducative. Cela a permis de faire des fiches-
voyages pour chaque pays et de travailler la géographie et 
les coutumes des autres habitants de la Terre.

Cette année les enseignantes ont décidé de faire découvrir 
certains métiers aux élèves et auront la chance de pouvoir 
collaborer avec des artisans du village (boulanger, potier, 
agents communaux) mais aussi des communes environnantes 
avec la visite de la caserne des pompiers de Mâcon. 

Les GS-CP devraient aussi partir au Centre Eden en voyage 
scolaire fin mars avec la classe de CE1-CE2.

Mme Redois accueillera en septembre prochain les enfants 
nés en 2023. Si votre enfant n’est pas sur les registres d’état 
civil, n’hésitez pas à vous faire connaître. 

  �CONTACT
Tél. 07 84 69 05 03 
Mail : ec-el-st-amour-bellevue-71@ac-dijon.fr

École Simone Veil

ACCUEIL PÉRISCOLAIRE DU SIVOM
L’accueil des enfants a lieu sur deux sites, à Saint-Amour-Belle-
vue pour les enfants des écoles de Pruzilly, Saint-Vérand et Saint-
Amour-Bellevue et à Chânes pour les enfants des écoles de Chas-
selas, Leynes et Chânes.
Les temps d’accueil péri-scolaire s’inscrivent dans un projet pé-
dagogique et sont des périodes de transition entre la famille et 
l’école. Les enfants y trouveront une vie collective autour des jeux, 
des activités manuelles, des devoirs dans le respect du rythme 
de vie. Afin d’assurer un bon fonctionnement, il est demandé aux 
parents de prévenir les responsables, une semaine à l’avance afin 
de planifier le personnel en conséquence.
À partir de 16h30 les enfants se retrouvent autour d’un goûter, 
facturé aux familles pour la garderie de Chânes.

Une pénalité forfaitaire de 25 euros a été instaurée, en cas de retard des parents ou des personnes habilités à reprendre les 
enfants en fin de garderie. La facturation est gérée par le SIVOM et est fractionnée en ½ heure, le prix est modulé en fonction 
du quotient familial. Le prélèvement est fortement conseillé. Une augmentation du prix horaire de 5% a été décidée par conseil 
syndical pour suivre l’inflation. Le prix de base d’une heure de garderie est de 2,42 Euros TTC pour le quotient familial le plus bas.

ACCUEIL PÉRISCOLAIRE DE SAINT-AMOUR-BELLEVUE 
84 enfants sont inscrits à l’accueil périscolaire. Ce service est placé sous la responsabilité d’Annie Chervet-Michaud, assistée 
de Mme Evelyne Poitevin et Mme Sarah Berland.
L’accueil fonctionne de 7h30 à 9h00 et de 16h30 à 18h30. Les horaires d’entrée et sortie des enfants sont laissés à 
l’appréciation des parents.
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ENFANCE ET JEUNESSEENFANCE ET JEUNESSE

PARENTS OU FUTURS PARENTS, TROUVEZ
UN MODE DE GARDE POUR VOTRE ENFANT
Vous êtes parents ou futurs parents et vous posez la question 
du mode de garde de votre enfant ? Assistante maternelle 
agréée, garde d’enfants à domicile, crèche, halte-garderie, 
formule mixte ? Beaucoup de solutions existent et il n’est pas 
facile de trouver la meilleure selon sa situation.

La Direction de la Petite Enfance de Mâconnais-Beaujolais 
Agglomération (MBA) peut vous aider. Une réunion 
d’information est organisée tous les mois afin de présenter 
les différents modes de garde aux parents. Ce service est 
l’interlocuteur des familles résidant sur son territoire pour 
l’accueil des jeunes enfants âgés de 10 semaines à 4 ans.

C’est à la Direction de la Petite Enfance que sont enregistrées 
les pré-inscriptions pour tout accueil régulier en établisse-
ment d’accueil de jeunes enfants. Les demandes d’accueil 
occasionnel se réalisent directement auprès des directrices 
des établissements.

Vous avez également la possibilité de faire appel aux as-
sistant(e)s maternel(le)s indépendant(e)s. Ces professionnels 
de la petite enfance accueillent un ou plusieurs enfants à leur 
domicile. Ils bénéficient d'un agrément délivré par le Conseil 
Départemental. Le Relais Petite Enfance (RPE) de MBA 
pourra :
- �vous transmettre la liste des assistantes maternelles agréées 

et vous informer sur leurs disponibilités ; 
- �vous donner une information sur les aides auxquelles vous 

pouvez prétendre ;
- �vous aider dans vos démarches administratives en votre 

qualité d’employeur.

À noter : le RPE n’est pas une structure d’accueil pour les 
enfants.

Le Service d’Accueil Familial (SAF) est une crèche familiale 
qui accueille, de façon régulière ou occasionnelle, les enfants 
âgés de 10 semaines à 4 ans, au domicile d’assistantes ma-
ternelles agréées par le Conseil Départemental et employées 
par la MBA.

Le Lieu d’Accueil Enfants 
Parents (LAEP) est un espace 
convivial encadré par des 
professionnels formés à 
l’écoute, qui accueille parents 
(ou grands-parents, ou futurs 
parents) accompagnés de 
leurs enfants de moins de 
6 ans. C’est un espace de 
paroles qui permet de lutter contre l’isolement des familles, 
soutenir la fonction parentale et encourager l’autonomie des 
enfants. L’accès au LAEP est gratuit et anonyme. Il se situe à 
La Chapelle-de-Guinchay et est ouvert les mardis et jeudis 
matins (hors périodes de vacances scolaires).

 �Pour tout renseignement concernant les établis-
sements d’accueil du jeune enfant, le SAF, le RPE 
ou le LAEP : 

Direction de la Petite Enfance
67, esplanade du Breuil - CS 28011 
71011 Mâcon Cedex
Tél. 03 85 35 25 00 - petiteenfance@mb-agglo.com
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Ensemble pour nos Enfants !

Comme chaque année, le Sou des Écoles poursuit son 
engagement aux côtés des équipes enseignantes afin de 
soutenir les projets pédagogiques des classes et offrir aux 
enfants des moments inoubliables.

Grâce à l’implication des parents bénévoles et la participation 
active des familles du RPI, nous avons pu financer pour l’année 
2024-2025 une partie des sorties scolaires et activités : 
Sorties à TouroParc, au théâtre, à l’écomusée de Bresse, 
séances d’escrime, financement de certains transports…

Au cours de l’année écoulée, plusieurs événements ont 
rencontré un beau succès, comme la vente de Noël, la 
tombola de Pâques, la vente d’agrumes, la fête de la musique.

L’ensemble des bénéfices récoltés est directement 
reversé aux projets des écoles du RPI.

CALENDRIER 2025-2026 DES ACTIONS
RÉALISÉES ET À VENIR
 �Sept. 2025 : Adhésion à l’association 
 �Octobre 2025 : Vente des photos de classe / Buvette / 
Restauration à la Guinguette de Saint-Amour
 �16 novembre 2025 : Vide-greniers à la Salle des fêtes 
de Saint-Amour

 �7 décembre 2025 : Vente de sapins de Noël, charcuterie 
et fromage
 �28 février 2026 : Carnaval
 �19 juin 2026 : Fête de la musique et tombola

Ces manifestations serviront à financer les nouveaux projets 
des enseignants : sorties diverses, séjour de 5 jours au centre 
Eden, Classe de voile…

REJOIGNEZ-NOUS !
Le Sou des Écoles recherche toujours de nouvelles bonnes 
volontés : que vous puissiez donner une heure ou participer 
à l’organisation d’un événement, chaque aide est précieuse. 
Ensemble, nous contribuons à l’épanouissement de nos 
enfants et à la vie de notre communauté scolaire.

Merci à toutes et à tous pour votre engagement et votre 
énergie !

 �CONTACT
Présidente : Cathy CAFIERO
Mail : soudesecolessasvp@gmail.com

 Sou des écoles Saint-Amour, Saint-Vérand, Pruzilly 

Le Sou des écoles

ASSISTANTES MATERNELLES
•Hélène DELAYE – Les Croches – 03 85 20 91 20 – 06 19 97 44 24
•Corinne DUCOTE – La Pirolette – CIDEX 1107 – 03 85 36 54 20 – 06 75 12 51 00
•Lorraine GUICHON – Lieu-dit Les Thévenins – 03 85 38 24 97 – 06 82 79 23 72
•Céline MIDEY – Lieu-dit Les Capitans – CIDEX 1119 – 09 77 34 92 15 – 07 87 85 40 29

ENFANCE ET JEUNESSEENFANCE ET JEUNESSE
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ENFANCE ET JEUNESSEENFANCE ET JEUNESSE

Les Gloutons est une association loi 1901 créée en 1997 
pour gérer le restaurant scolaire du RPI de Saint-Amour-
Bellevue, Saint-Vérand et Pruzilly.

Elle est composée :
• �Du Bureau (parents d’élèves bénévoles), qui assure 

la gestion administrative et financière : inscriptions, 
facturation, encaissements, subventions et encadrement 
des salariés.

• �De membres actifs (parents d’élèves bénévoles) qui 
participent à l’organisation des différentes manifestations.

• �De deux salariés : Alexandre Lardon, chef de cuisine, 
et Laetitia Badinand, aide-cuisinière.

Les salariés ont la charge de l’élaboration des menus, des 
achats, de la préparation des repas et du service. Nous re-
mercions chaleureusement les mairies des trois com-
munes sans qui nous ne pourrions fonctionner. Les élus des 
conseils municipaux nous apportent un soutien financier, 
matériel et moral précieux.

Ce soutien se traduit notamment par :
• �La mise à disposition gratuite des locaux et la prise en 

charge des charges liées (eau, gaz, électricité, télé-
phone).

• �La réalisation de travaux d’entretien, de rénovation et de 
mise aux normes.

• �La participation au renouvellement ou à la réparation 
du matériel.

• L’attribution de subventions de fonctionnement.

Nous remercions également le SIVOM de l’Arlois, qui fi-
nance deux postes d’aide au service (Sibylle et Evelyne), 
ainsi que la MBA, qui prend en charge le bus assurant le 
transport méridien des enfants de Saint-Vérand et Pruzilly 
vers le restaurant scolaire situé à Saint-Amour.

Au total, 10 283 repas ont été servis au cours de l’année 
scolaire 2024-2025, soit une moyenne de 74 élèves 
par jour. Le restaurant est également ouvert aux adultes, 
même occasionnellement ! Tous les repas sont cuisinés 
« maison » à partir de produits bruts et de qualité, avec un 
maximum de produits locaux et frais.

Depuis 1997, le bureau et ses membres actifs œuvrent avec 
enthousiasme et bonne humeur pour offrir une cantine 
de qualité. Chaque année, de nouveaux projets viennent 
enrichir ceux déjà en place : lutte contre le gaspillage 
alimentaire, compost, jardin partagé, Semaine du Goût, 
Gazette, concours de dessins, événements festifs (Noël, 
Pâques, fin d’année scolaire, etc.).

Le compost est actif et accessible à tous les habitants de 
la commune, tout comme le jardin partagé, installé derrière 
la cantine avec le soutien de la commune de Saint-Amour-
Bellevue. Toutes les bonnes volontés sont les bienvenues 
pour faire vivre cet espace convivial !

Tout au long de l’année, nous organisons différents événe-
ments pour promouvoir l’association et récolter les fonds 
nécessaires au fonctionnement de la cantine.

AU PROGRAMME CETTE ANNÉE…
• Vente de paella – 11 octobre 2025
• Marché de Noël – 30 novembre 2025
• Vente de choucroute – 28 février 2026
• Soirée karaoké – 25 avril 2026
• �Fête de fin d’année (en même temps que la Fête de la 

musique du Sou des Écoles) – 19 juin 2026

Les bons résultats de l’association ces dernières années 
permettent d’investir régulièrement (matériel de cuisine, 
ronds de serviette, logiciel de gestion de la cantine, etc.) et 
de continuer à améliorer la qualité des repas.

L’association fonctionne grâce à l’engagement de ses 
bénévoles et à l’arrivée de nouveaux membres, porteurs 
d’idées et d’énergie ! Un nouveau bureau est en place 
depuis l’année dernière.

Nous invitons tous les parents à nous rejoindre, que ce soit 
au sein du bureau ou comme membres actifs, afin que les 
enfants continuent à bénéficier de repas faits sur place et 
de qualité. S’investir dans les projets du restaurant scolaire, 
c’est agir concrètement pour l’avenir, pour nos enfants, dans 
un esprit de convivialité et de partage.

N’hésitez pas à venir nous rencontrer ou à nous 
contacter par mail si vous souhaitez participer à cette 
belle aventure.

Très bonne année à tous !

 �CONTACT
Mail : restaurantsscolaires.gloutons@gmail.com

 �Pour suivre notre actualité, rejoignez-nous sur 
notre page Facebook « Les Gloutons »

Les Gloutons - Restaurant scolaire
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VIE ASSOCIATIVEVIE ASSOCIATIVE

Bonjour à tous,
Voici un résumé de notre saison 2024-2025. Nous avons 
organisé quelques battues qui nous ont permis de prélever 
plusieurs chevreuils et sangliers. Le 30 mars, la vente de 
boudin a encore connu une forte fréquentation, et nous tenons 
à remercier toutes les personnes qui y ont participé. Le 26 
juillet, notre assemblée générale, qui s’est déroulée au caveau, 
a été suivie de notre repas d’été (paëlla au menu) avec la 
participation de nombreux chasseurs.
La nouvelle saison a commencé en septembre avec la chasse 
aux gros gibiers, et début octobre avec l’ouverture du petit 
gibier dans les vignes. Nous observons une stabilisation de la 
population de lièvres, faisans et perdrix, et une augmentation 
de la fréquentation des sangliers sur notre territoire.

Du coté des chasseurs, nous souhaitons la bienvenue à Pierre-
Louis Hamet pour son premier permis.
Nous avons également une pensée pour deux d’entre nous, 
Mr William Gaudillière, et Mr Georges Spay, qui nous ont 
quittés trop rapidement.
Nous rappelons que les jours de chasse sont le jeudi, 
samedi, dimanche et jours fériés. Quelques battues peuvent 
être organisées les autres jours occasionnellement.
N’oubliez pas de réserver votre date pour notre vente de 
boudins, boulettes et saucissons à cuire qui aura lieu le 
29 mars 2026.
L’amicale des chasseurs de Saint-Amour et Chânes, vous sou-
haite une bonne et heureuse année 2026.

LISTE DES ASSOCIATIONSLISTE DES ASSOCIATIONS
ANCIENS COMBATTANTS

Pierre POITEVIN 
pierre.poitevin71@orange.fr 
03 85 37 12 90

ASSOCIATION DE CAPOEIRA
Laurent VASTY 
laurent.vasty@bbox.fr 
06 63 00 97 97

Ô CAVEAU ET CRU SAINT-AMOUR

SYNDICAT VITICOLE DU CRU SAINT-AMOUR
Claire MIDEY, Arthur LOTROUS et Fabien DUCHAMP 
chateau-la-romanciere@wanadoo.fr 
lessourcesdagape@outlook.com

CLUB BEL HORIZON
Monique COMBEPINE 
moniquejeanjacques.combepine@orange.fr 
03 85 37 40 97 - 06 23 55 64 76

COMITÉ SAINT VINCENT
Romain SPAY 
domaine.ravinets@yahoo.fr 
06 82 98 28 41

CULTURE LOISIRS ET SPORT - C.L.S
Yvon MADIGAND 
cls@saintamour71.fr 
06 29 07 00 97

LE SOU DES ÉCOLES
Cathy CAFIERO 
soudesecolessasvp@gmail.com 
03 85 50 30 72

RESTAURANT SCOLAIRE LES GLOUTONS
Guillaume LAPLACE 
restaurantsscolaires.gloutons@gmail.com

SOCIÉTÉ DE CHASSE
Cyril PATISSIER 
cyril.patissier@aliceadsl.fr 
03 85 37 44 48 - 06 70 63 97 70

CORRESPONDANTS LOCAUX DU JSL
Jean GATILLE - Martine GATILLE 
jean.gatille@orange.fr
06 10 69 74 50
Ils sont désormais nos contacts privilégiés pour annoncer nos 
évènements. L’un ou l’autre se rend sur place et les publie ensuite 
dans le JSL. Nous les en remercions.

SOCIÉTÉ DE CHASSE DE SAINT-AMOUR ET CHÂNESSOCIÉTÉ DE CHASSE DE SAINT-AMOUR ET CHÂNES
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VIE ASSOCIATIVEVIE ASSOCIATIVE

Pour la saison 2025/2026, l’Association Culture Loisirs et Sport à 
Saint- Amour Bellevue propose des cours de sport au rythme de 
9 séances hebdomadaires :
- �2 cours de Pilates le lundi de 17h30 à 18h15 puis de 18h15 

à 19h00,
- 1 cours de Fitness Cardio Aéro le lundi de 19h00 à 19h45,
- 1 cours de Cross training le mardi de 19h00 à 20h00,
- �2 cours de Body zen le mardi de 20h00 à 21h00 et le 

mercredi de 18h45 à 19h45,
- 1 cours de Body Cardio le mercredi de 19h45 à 20h45,
- 1 cours de Gym douce le jeudi de 9h15 à 10h15,
- 1 cours de Pilates le jeudi de 10h25 à 11h25.

Ces 9 cours sont assurés par :
- �Lucie pour les cours de Pilates du lundi et Fitness Cardio Aéro,
- �Doriane pour les cours de Cross training, Body zen et Body 

cardio,
- Morgane pour les cours de Gym douce et Pilates du jeudi.

Le nombre de participant(e)s est égal à 120, ceci conforte le 
succès de CLS déjà constaté les années passées. Les séances de 
sport ont toujours lieu dans la salle des fêtes de Pruzilly pour cette 
saison 2025/2026.

Pour certains cours, vous pouvez encore nous rejoindre dans une 
très bonne ambiance de convivialité. Nous vous accueillerons 
avec grand plaisir.

Nous n’avons pas pu organiser notre représentation théâtrale 
habituelle en raison d’annulations de la part de la troupe qui avait 
été choisie pour cette activité.

LES PROJETS DE CLS POUR 2026
L’association poursuivra les activités énumérées ci-dessus jusqu’au 
début des vacances scolaires de cet été.
Le Bureau et moi-même vous souhaitons une très bonne année 
2026.

Yvon Madigand, Président de CLS

Membres du Bureau : Sophie Desseigne (Vice Présidente), 
Annick Guichard (Secrétaire) et Corinne Ducoté (Trésorière).

ASSOCIATION CULTURE ASSOCIATION CULTURE 
LOISIRS ET SPORTSLOISIRS ET SPORTS

TERRAIN DE TENNISTERRAIN DE TENNIS
La commune gère et entretien 
un terrain de tennis disponible 
gratuitement pour les habitants du 
village et leurs visiteurs.

 Condition : Présenter une pièce 
d’identité pour le retrait de la clé

 Points de retrait de la clé
- Régie du Tourisme / Agence postale
- Boulangerie : L’Amie du cœur
- La poterie de Saint Amour
- La Cave Hamet – Spay

 Contacts
tourisme@saint-amour-bellevue.fr
mairie@saint-amour-bellevue.fr 

Pilates

Fitness cardio

Gym douce
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Comme chaque année nous avons tenu notre Assemblée Gé-
nérale le 21 janvier 2025. 
Marie-Jo Duc et Jacques Lanier sont entrés au bureau. Évelyne 
et Marcel Plasse ont rejoint le club qui compte à ce jour 58 
adhérents.
Nous avons reconduit nos manifestations traditionnelles :
9 février : Loto avec une bonne participation
15 mars : Concours de belote coinchée (42 doublettes 
journée satisfaisante)
21 mai : Randonnée grenouilles avec la participation de 
37 adhérents, le temps était de la partie, ce fut une agréable 
journée.
11 et 12 juin : Voyage sur Les Rives du Léman en Haute Savoie : 
Visite du musée de la musique, Évian-les-Bains, découverte 
des lacs, pour finir le musée dédié à Charlie Chaplin et à son 
œuvre. Nous avons dû solliciter des personnes extérieures au 
club par manque de participants pour pouvoir effectuer ce 
voyage .
25 juin : Pétanque 26 doublettes journée très agréable.
2 juillet : 45 personnes se sont régalées les papilles avec le 
repas préparé par Jean Duby, le dessert par L'Amie du cœur, 
notre boulanger, le tout servi par nos bénévoles.
Notre repas de Noël  s'est déroulé dans la joie et la convivialité 
le 10 décembre 2025.
La prochaine AG aura lieu le 20 janvier 2026.
Le Club Bel Horizon remercie les vignerons pour leur accueil et 
le don des bouteilles offertes lors de nos visites. 

Nous attendons toujours de nouveaux adhérents alors n'hésitez 
pas à entrer au Club Bel Horizon !
Toute l'équipe se joint à moi pour vous souhaiter de très belles 
fêtes de fin d’année !

Monique Combepine, Présidente

CLUB BEL HORIZONCLUB BEL HORIZON

Chaque année nous nous rassemblons 
TROIS FOIS, de plus en plus nombreux 
pour honorer la mémoire des soldats 
morts pour la France au cours des 
trois guerres du XXe siècle et plus 
récemment ceux qui sont tombés pour 
défendre les valeurs et les intérêts de 
la France en métropole ou à l’étranger. 

« Nous leur devons notre Liberté et notre Honneur »

Il est essentiel de maintenir ce travail de mémoire. « Un peuple 
qui oublie son passé se condamne à le revivre » disait Winston 
Churchill.
La guerre est à nouveau aux portes de l’Europe, il faut être vi-
gilant et tout faire pour que la diplomatie fasse taire les armes. 
•�19 mars à la fin de la guerre d’Algérie (1962) : environ 280 

000 morts, 
•� 8 mai à la fin de la 2nde guerre mondiale (1945) : 60 

millions de morts tous pays confondus, 
•�11 novembre à l’Armistice de la fin de la 1ère guerre 

mondiale (1918) : 18,6 millions de morts.

En ma qualité de Président de l’Amicale des Anciens Combat-
tants, j’adresse des vœux de bonne santé pour tous et émets 
ceux de… PAIX toujours et encore...

Pierre Poitevin, Président
Tél. 03 85 37 12 90 - pierre.poitevin71@orange.fr

AMICALE DES ANCIENS COMBATTANTSAMICALE DES ANCIENS COMBATTANTS

Commémoration du 11 novembre

Commémoration du 19 mars 1962
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CÉRÉMONIE DU 8 MAI 2025   CÉRÉMONIE DU 8 MAI 2025   
La cérémonie du 8 mai a été doublement émouvante :  

tout d’abord elle marquait les 80 ans de la fin de la Seconde 
guerre Mondiale.

Un grand nombre d’habitants étaient présents et parmi eux 
la participation du Conseil Municipal Junior sous l’égide 

de Mme Marion Chenevrier.
Les jeunes ont lu un texte poignant sur les douloureuses 

épreuves vécues au cours de la guerre puis ont ensuite chanté 
“de tout Cœur” plusieurs couplets de La Marseillaise.

Le pot de l’amitié, généralement offert dans la salle des fêtes, fut, 
pour la première fois, servi par Ô caveau pour marquer 

la réouverture, après d’importants travaux, de ce lieu hautement 
symbolique pour la Commune.
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HISTOIRES ET ANECDOTESHISTOIRES ET ANECDOTES

L'ÉGLISE ROMANE L'ÉGLISE ROMANE 
L’église romane primitive fut bâtie au Xe siècle et fut plus tard 

confiée au Chapitre Saint Vincent de Mâcon au XIIe siècle. 
Agrandie de collatéraux au XVIIIe siècle, c’est le curé Étienne 
Braqui (né en 1865), qui lui donna son aspect actuel. Il entra 

dans les ordres en 1889 et devint Curé de Saint-Amour de 1909  
à 1939. Cet homme érudit et de bonne fortune réalisa la peinture 
des fresques de l’arc triomphal de l’autel et au-dessus du chœur. 
À gauche de l’autel, une sculpture en bas-relief accolée au mur, 

daté du début du XIIe siècle représente le Christ glorieux entouré 
de quatre têtes d’ange. Ce bas-relief en pierre aurait jadis orné le 

tombeau d’un puissant seigneur, retrouvé en 1910 dans  
le jardin de la Cure où il aurait été placé pour le mettre à l’abri 

des Révolutionnaires. 
Cette œuvre est classée aux monuments historiques  

depuis 1928.

LE NOM DU VILLAGE…   LE NOM DU VILLAGE…   
Le nom si évocateur de Saint-Amour provient d’un légionnaire romain nommé Amor 

(ou Amator). Pour fuir les massacres des chrétiens dans le Valais Suisse, il devint missionnaire 
et se réfugia  en Gaule. Il fonda un monastère situé sur un sommet qui domine la Saône.  

Il aurait légué son nom au village. 

Sa statue est posée sur un socle armoiré à l’angle de la salle des fêtes. 

En 1793, la laïcité républicaine débaptisa les communes commençant par « Saint »  
et Saint-Amour s’appela alors « Bellevue » jusqu’en 1795 (évidence du nom au vu de son 

panorama). Le village sera définitivement renommé « Saint-Amour-Bellevue » en 1909 pour être 
différenciée de Saint-Amour dans le Jura.

UNE ALLIANCE…UNE ALLIANCE…
Dans les années 2000, un jeune vendangeur, venu du Territoire de Belfort, a trouvé une alliance  

dans une vigne de Saint-Amour.  
Elle appartenait au grand-père de Mme Balladur, qui était venu vendanger en 1943. 

60 ans plus tard, Marie-Josèphe Balladur a finalement récupéré l’alliance de son grand-père,  
mort en déportation à Buchenwald en 1945.
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LE PLÂTRE-DURAND LE PLÂTRE-DURAND 
Dans le hameau du Plâtre-Durand, il existe une maison « Aux 
Pierres » qui fut construite par Emily Chandon de la célèbre 

famille champenoise Moët et Chandon vers 1850. Entourée de 
vignes, le domaine produisait des vins de renom élevés dans le 

chai adjacent. 
Les cloches de l’église ont été offertes à la commune par cette 

famille. Elles rythment encore aujourd’hui la vie des habitants. 
Au début du 20e siècle, le domaine fut racheté par la famille 

Delacour qui poursuivit l’activité viticole. En 1957, Marie-
Josèphe Delacour épousa Édouard Balladur qui devint ministre 
puis premier ministre de 1993 à 1995 sous François Mitterand.  
La réception qui suivit fut donnée dans la maison et son parc. 
« Aux Pierres » restera longtemps la résidence secondaire des 
Balladur qui appréciaient la beauté du paysage et y trouvaient 

repos et tranquillité. Elle a été cédée en 1980 à la famille 
Pieroth, négociants en vins à l’international. Depuis 2016, elle 
est la propriété d’un couple australien, tombé amoureux du 

domaine. Ils l’ont entièrement rénovée et lui ont redonné son 
esprit d’origine. Elle peut être louée pour des vacances ou des 
évènements. Elle servit notamment de cadre au tournage du 

célèbre programme de TF1 : Petits plats en équilibre de Laurent 
Mariotte en 2022. 

LA MADONE DE SAINT-AMOURLA MADONE DE SAINT-AMOUR
La statue Notre Dame des Vignes perchée sur son rocher 

veille sur le village et les vignerons. 

 Monsieur l'abbé Lissoty, fit ériger en 1876, une statue de 
Notre-Dame des Vignes sur un rocher artificiel à peu de 

distance du bourg du « côté du matin » (à l’est). La statue 
est en fonte, le rocher était jadis tapissé de vigne vierge avec, 
à ses pieds, quelques fleurs et des arbustes protégés par un 

treillage qui enclot le tout. 

La statue est un don de Madame Louise Balvay, régisseur 
de la famille Durand à Sathonat sur le terrain privé de cette 
famille. Un extrait de l’inscription indique : Ils m'ont placée 

comme gardienne de la vigne (Posuerum me custodem 
In vineis). Chaque année, le 15 août, généralement sous 

un ciel étoilé, une procession a lieu depuis l’église, chaque 
participant tenant un cierge en photophore avec les paroles 

de l’Ave Maria.  
Il s’agit d’un évènement spirituel très émouvant .
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LE MAIRE
LES CONSEILLERS MUNICIPAUX

LES ADJOINTS

J. CASBOLT

C. CANARD C. BOISSON

G. BARBET P. DURAND

M. TRIBOULET

M. BERNET

R. HAMET M-C. WILSON

L. CHOMIENNE

M. PERRET

J. DE SONIS

M. TERRET

LE CONSEIL MUNICIPALLE CONSEIL MUNICIPAL

ÉLECTIONS MUNICIPALES - 15 & 22 MARS 2026ÉLECTIONS MUNICIPALES - 15 & 22 MARS 2026

ACCUEIL DES NOUVEAUX HABITANTSACCUEIL DES NOUVEAUX HABITANTS
Un beau millésime ! Il s’agit sans doute du dernier évènement de l’année dans 
la vie de la commune mais pas le moindre. 13 couples étaient invités ce samedi 
13 décembre dans la salle du Conseil pour rencontrer Josiane Casbolt, Maire 
entourée de quelques-uns des Conseillers Municipaux. Elle a présenté le village 
en quelques chiffres, son développement économique ainsi que l’offre scolaire 
et associative. Les Conseillères et Conseillers se sont ensuite présentés puis ce fut 
le tour pour chacun des participants.
Les nouveaux arrivants viennent de la région lyonnaise assez proche, de com-
munes voisines. Certes la disponibilité immobilière est le critère principal mais 
l’attrait de ce petit village d’irrésistibles… Sanctamoriennes et Sanctamoriens est 
en toute modestie indéniable ! Nous les félicitons naturellement pour leur choix 
et sommes très heureux de les accueillir parmi nous.
Ils sont repartis avec de la lecture, le bulletin de l’année passée, une brochure sur le métier de vigneron et une bouteille de Saint-
Amour qui leur a été offerte par la municipalité. 



21

VIE COMMUNALEVIE COMMUNALE

LE CONSEIL MUNICIPAL JUNIORLE CONSEIL MUNICIPAL JUNIOR

Après plusieurs années d'arrêt, les enfants de la commune ont Après plusieurs années d'arrêt, les enfants de la commune ont 
demandé à faire renaître le conseil municipal des jeunes et ce demandé à faire renaître le conseil municipal des jeunes et ce 
n'est pas moins de 22 enfants, entre 9 et 16 ans, qui se sont n'est pas moins de 22 enfants, entre 9 et 16 ans, qui se sont 
réunis le 19 janvier 2025 pour une première séance. Cette réunis le 19 janvier 2025 pour une première séance. Cette 
année a été extrêmement riche de projets et d'idées, nous année a été extrêmement riche de projets et d'idées, nous 
avons travaillé sur les notions de liberté d'expression, sur le lien avons travaillé sur les notions de liberté d'expression, sur le lien 
intergénérationnel, sur le devoir de mémoire... Les enfants ont intergénérationnel, sur le devoir de mémoire... Les enfants ont 
pu visiter la gendarmerie de La Chapelle-de-Guinchay grâce à pu visiter la gendarmerie de La Chapelle-de-Guinchay grâce à 
l'adjudant Pierre Solignac que nous tenons vivement à remercier l'adjudant Pierre Solignac que nous tenons vivement à remercier 
pour sa disponibilité et sa gentillesse.pour sa disponibilité et sa gentillesse.

Les jeunes ont également tenu à assister au traditionnel repas Les jeunes ont également tenu à assister au traditionnel repas 
des aînés en participant au service du repas. Ils avaient préparé des aînés en participant au service du repas. Ils avaient préparé 
deux chansons à partager et à chanter, ce fut un moment deux chansons à partager et à chanter, ce fut un moment 
convivial pour tous.convivial pour tous.

La cérémonie du 8 mai a marqué le premier temps plus officiel du La cérémonie du 8 mai a marqué le premier temps plus officiel du 
CMJ, la présence de nombreux enfants ainsi que de leur famille CMJ, la présence de nombreux enfants ainsi que de leur famille 
a donné une énergie particulière à ce temps de recueillement et a donné une énergie particulière à ce temps de recueillement et 
de souvenir. Cela a été l'occasion de se replonger dans l'histoire de souvenir. Cela a été l'occasion de se replonger dans l'histoire 
de notre village, ainsi que dans l'histoire personnelle de chacun, de notre village, ainsi que dans l'histoire personnelle de chacun, 
les enfants ayant écrits et lus des témoignages pour ce jour. Si les enfants ayant écrits et lus des témoignages pour ce jour. Si 
certains d'entre vous souhaitent partager des anecdotes ou des certains d'entre vous souhaitent partager des anecdotes ou des 
souvenirs concernant Saint-Amour, nous serions très heureux de souvenirs concernant Saint-Amour, nous serions très heureux de 
vous écouter, n'hésitez pas à vous rapprocher de la mairie.vous écouter, n'hésitez pas à vous rapprocher de la mairie.

Au mois de juin, les jeunes ont demandé à organiser une forma-Au mois de juin, les jeunes ont demandé à organiser une forma-
tion premier secours à destination de l'ensemble de la popula-tion premier secours à destination de l'ensemble de la popula-
tion, ce n'est pas moins de 60 personnes qui ont pu être sensibi-tion, ce n'est pas moins de 60 personnes qui ont pu être sensibi-
lisées aux gestes qui sauvent. Un grand merci aux pompiers de lisées aux gestes qui sauvent. Un grand merci aux pompiers de 
La Chapelle-de-Guinchay, ainsi qu'aux jeunes sapeurs-pom-La Chapelle-de-Guinchay, ainsi qu'aux jeunes sapeurs-pom-
piers qui ont partagé leur temps et leur savoir.piers qui ont partagé leur temps et leur savoir.

Nous avons profité du printemps pour participer à la journée Nous avons profité du printemps pour participer à la journée 
citoyenne de collecte des déchets et nous avons fait l'école citoyenne de collecte des déchets et nous avons fait l'école 
buissonnière lors d'une réunion en plein air au jardin partagé.buissonnière lors d'une réunion en plein air au jardin partagé.

Après quelques semaines de repos bien mérité, nous avons Après quelques semaines de repos bien mérité, nous avons 
repris le CMJ en septembre dernier, avec la création d'une repris le CMJ en septembre dernier, avec la création d'une 
boîte à livres installée devant la mairie, ouverte aux petits et aux boîte à livres installée devant la mairie, ouverte aux petits et aux 
grands pour partager le plaisir de la lecture. N'hésitez pas à grands pour partager le plaisir de la lecture. N'hésitez pas à 
vous en saisir !vous en saisir !

Toujours sous l'impulsion des jeunes, nous avons organisé une Toujours sous l'impulsion des jeunes, nous avons organisé une 
première soirée sanctamorienne sur le thème d'Halloween, première soirée sanctamorienne sur le thème d'Halloween, 
merci aux habitants qui ont ouvert leurs portes aux petits merci aux habitants qui ont ouvert leurs portes aux petits 
monstres, et au caveau de Saint-Amour pour leur accueil.monstres, et au caveau de Saint-Amour pour leur accueil.

La suite de cette année sera bien remplie, avec au programme La suite de cette année sera bien remplie, avec au programme 
la visite de la caserne des pompiers et la participation à la la visite de la caserne des pompiers et la participation à la 
journée Géoparc au printemps. Enfin, nous sommes invités par journée Géoparc au printemps. Enfin, nous sommes invités par 
notre Député à visiter l'Assemblée nationale au mois de février, notre Député à visiter l'Assemblée nationale au mois de février, 
une chance unique pour les jeunes.une chance unique pour les jeunes.

Un grand merci aux enfants pour leur participation, à leurs Un grand merci aux enfants pour leur participation, à leurs 
parents pour leur implication, un grand merci également à parents pour leur implication, un grand merci également à 
l'équipe municipale pour le soutien apporté à l'ensemble l'équipe municipale pour le soutien apporté à l'ensemble 
des projets. Nos enfants sont riches d'idées, à nous de les des projets. Nos enfants sont riches d'idées, à nous de les 
accompagner vers une citoyenneté concrète et positive.accompagner vers une citoyenneté concrète et positive.

Enfin, les jeunes du CMJ et moi-même souhaitons remercier Enfin, les jeunes du CMJ et moi-même souhaitons remercier 
Mme le maire, Josiane, qui œuvre sans relâche pour la commune Mme le maire, Josiane, qui œuvre sans relâche pour la commune 
depuis de nombreuses années et qui est au cœur de ce beau depuis de nombreuses années et qui est au cœur de ce beau 
projet. Merci de transmettre les valeurs de l'engagement citoyen projet. Merci de transmettre les valeurs de l'engagement citoyen 
et de la République aux jeunes générations.et de la République aux jeunes générations.

Marion Chenevier, co-animatrice du CMJ
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NAISSANCES Nous les accueillons avec joie !

 Lilou, Eva, Jade SANDRIN.................................................................................................................................................................................................................................................................................................2 février
 Sixtine, Béatrice, Françoise, Marie, Joseph NICOLAZO DE BARMON ..............................................................................................................................................................................................11 février
 Charles GAUDIOZ-BOUSSIER.................................................................................................................................................................................................................................................................................12 février
 Lou De COMBRUGGHE.........................................................................................................................................................................................................................................................................................................15 mars
 Loup DANIEL-LACHARME........................................................................................................................................................................................................................................................................................................4 mai
 Charlie, Cécile, Martine GAGNAIRE......................................................................................................................................................................................................................................................................21 mai
 Sacha JULLIARD...............................................................................................................................................................................................................................................................................................................................16 juillet
 Emma, Annie, Cathy JAYR.................................................................................................................................................................................................................................................................................................25 juillet
 Rubenn, Iban DROUET ............................................................................................................................................................................................................................................................................................................13 août

DÉCÈS
Au fil des années, nous ne les oublions pas… 
Maurice DELORME.......................................................................................................................................................................25 mars
Josette MAHOT épouse LEBEAUPIN.......................................................................................................................................... 14 juin
Georges, Jules SPAY............................................................................................................................................................12 novembre
Michel GASPY....................................................................................................................................................................... 26 novembre

Lou De COMBRUGGHELilou SANDRIN Charles GAUDIOZ-
BOUSSIER

Charlie GAGNAIRELoup DANIEL-
LACHARME

Sixtine NICOLAZO 
DE BARMON

MARIAGES
Nous leur souhaitons beaucoup de bonheur !
Marie, Andrée, Solange RUFFENACH et Guilhem, Jean GAUBIER....................................................................................... 15 février 
Sandrine, Christelle LASSERRE et David, Gérard, Didier ROUSSELOT .......................................................................................3 mai
Coraline DUPONT et Jérémy MOREL................................................................................................................................................31 mai 
Marine, Juliette, Marguerite SULPICE et Thomas, Roland, Ferdinand MENNEQUIN..............................................................7 juin
Adeline, Andréa, Élise WAGNER et Charles GONNARD ..........................................................................................................30 août
Eva DECRUZ et Stéphane NETO..............................................................................................................................................20 septembre
Sandrine, Mauricette LAURORE et Jérémie, Guy GILOUX ............................................................................................. 29 décembre

Marie RUFFENACH 
& Guilhem GAUBIER

Sandrine LASSERRE 
& David ROUSSELOT

Coraline DUPONT 
& Jérémy MOREL

Marine SULPICE 
& T. MENNEQUIN

Adeline WAGNER 
& Charles GONNARD

Eva DECRUZ 
& Stéphane NETO

ÉTAT CIVILÉTAT CIVIL
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SOIRÉE ÉLUS ET EMPLOYÉS SOIRÉE ÉLUS ET EMPLOYÉS 
COMMUNAUXCOMMUNAUX

Pour la troisième année et dernière de cette mandature, 
les élus et les employés municipaux se sont réunis  

dans une ambiance amicale, pour un repas organisé 
Place de l’Église. 

Chacun apporte sa spécialité y compris les vignerons 
membres du Conseil… (on devine aisément laquelle) !!  
La météo était au rendez-vous ce qui ajoute une note 

festive estivale. Un excellent souvenir….

22 MARS LE TRADITIONNEL  22 MARS LE TRADITIONNEL  
REPAS DES AÎNÉSREPAS DES AÎNÉS

Une cinquantaine de personnes étaient présentes pour le traditionnel repas 
annuel offert par la Commune et servi par les membres du Conseil Municipal.

Les jeunes du Conseil Municipal Junior, nouvellement installé, ont tenu 
à être présents et à participer au service du dessert. Ils ont également chanté  
et avaient préparé deux chansons à reprendre ensemble, ce fut un moment  

très apprécié par tous.

En fin d’après-midi, l’animation musicale de Florence Chuzeville a permis 
aux aînés de continuer à chanter tous en chœur.

JARDIN PARTAGÉJARDIN PARTAGÉ
C’est un Amour de jardin en terrasses… 

Avec d’adorables jardiniers, petits et grands !  
Une vue grandiose ! On se croirait arrivés au Paradis !

Ouverture officielle du jardin partagé le samedi 17 mai, bien qu’il ait été 
carrément « bichonné » depuis plusieurs mois avec une variété  

de légumes incroyable, tous en bonne santé. 

Il s’agit également d’un véritable livre de Sciences et Vie de la Terre 
pour les petits écoliers voisins. 

Ce qui est remarquable, c’est l’enthousiasme des jeunes, parents et 
grands-parents, il n’est pas étonnant que la végétation se fasse l’écho 
d’une telle bonne ambiance et soit au plus haut de sa performance ! 

C’est également un lieu de réunion pour le Conseil Municipal Junior 
et jardiniers à loisir, lorsque le temps le permet.

Non seulement la récolte de fruits et légumes promet d’être belle, celle 
de nouvelles idées citoyennes la sera d’avantage, elle sera précieuse  
et à la fois remplie d’espoir pour tous les habitants de la commune.

MATINÉE CITOYENNE  MATINÉE CITOYENNE  
DU 29 MARSDU 29 MARS

Une nouvelle édition de la matinée citoyenne 
à laquelle a participé un grand nombre 
de petits (membres du Conseil Municipal 
Junior) et grands volontaires. Ils ont arpenté 
la commune et ont ramassé de nombreux 
déchets laissés négligemment dans la nature. 
Mme le Maire, qui faisait partie des bénévoles, 
les a remerciés chaleureusement. Grâce à 
leur intervention – qui ne devrait pas avoir 
lieu d’être – la commune est encore plus 
attrayante.
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Saint-Amour a reçu la confirmation de son adhésion au Beaujolais 
GÉOPARC Unesco. 

Ce label reconnu internationalement récompense la beauté des pay-
sages du Beaujolais qui ont hérité d’une biodiversité végétale singulière 
liée à l’une des géologies les plus complexes de France et d’Europe !

Notre village, sera la porte d’entrée septentrionale de ce Géoparc. Situé 
à la frontière entre 2 régions géologiques et viticoles bien différentes, le 
Beaujolais et la Bourgogne, il bénéficie d’une très grande diversité de 
sols. Ce projet porté par la Mairie intégrera un parcours pédestre, d’une 
heure environ, autour du village. Il passera auprès de quelques points 
géologiques remarquables avec des panneaux explicatifs sur la création 
et la constitution de ces roches, pour certaines il y a plus 400 000 millions 
d’année.

Une activité éducative et sportive qui ravira nos touristes de plus en plus 
nombreux sur notre territoire.

La commission s’est déplacée le 16 
juillet pour évaluer et donner son avis 
sur l’extension du périmètre Geoparc 
beaujolais et inclure le village de Saint-
Amour-Bellevue.

INSCRIPTION DE SAINT-AMOUR-BELLEVUE AU GÉOPARCINSCRIPTION DE SAINT-AMOUR-BELLEVUE AU GÉOPARC

COMMISSION FLEURISSEMENTCOMMISSION FLEURISSEMENT
Nos chers dévoués ont encore fait des prouesses en matière de fleurissement.
Nos vifs et sincères remerciements n’ont d’égal que le plaisir que leurs plantations et décorations (à Noël) nous procurent. 
Les photos seront plus éloquentes que toutes les belles phrases.
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INITIATION AUX PREMIERS SECOURSINITIATION AUX PREMIERS SECOURS
Les jeunes du CMJ nous ont proposé une initiation aux premiers 
secours avec les jeunes sapeurs-pompiers de La Chapelle-de-
Guinchay le mercredi 4 juin de 17h à 21h dans la salle des fêtes 
de Saint-Amour-Bellevue.

La formation était organisée sous forme d’ateliers.

LA POSITION D'ATTENTE DES SECOURS
Mettre le blessé sur le côté (dans certaines conditions) et 
s’assurer qu’il est conscient : peut ouvrir les yeux et respire, lui 
demander de serrer les deux mains tout en lui tenant les mains  
(effet réponse).
Il faut continuellement parler à un blessé, de tout, ne pas le 
laisser s’endormir, maintenir son attention tout le temps.
Si le blessé est allongé sur le dos sur le sol, glisser doucement 
son bras gauche en forme d’équerre au niveau de l’épaule. 
Remonter et plier la jambe opposée et tout en la maintenant 
d’une main, prendre le bras du même côté et placer cette main 
près de la nuque, prendre le blessé par l’épaule et le bassin et 
le basculer sur son côté.

L'ÉTOUFFEMENT
Mettre une main à plat sur le sternum et de l’autre frapper 5 fois 
le dos à la même hauteur. Si cela ne suffit pas, se positionner 
derrière le patient mettre les bras sous sa cage thoracique, 
fermer un point, le tenir de l’autre main et basculer ce point vers 
le haut afin de provoquer un sentiment de vomissement chez le 
patient.
Chez les bébés les incliner la tête vers le bas, allongés sur un 
avant-bras, à l’aide de 2 doigts pousser sous le sternum pour 
provoquer un vomissement. 

LES PRODUITS TOXIQUES
Ne pas faire vomir, appeler le SAMU en composant le 15 et 
suivre leurs consignes.

L'ARRÊT CARDIAQUE
Si un défibrillateur est accessible - à Saint-Amour-Bellevue 
il est installé sur la façade de l’école primaire, bâtiment à 

côté de la Mairie - suivre les indications, chacun d’entre nous 
est capable de l’utiliser, les indications étant clairement données 
par l’appareil. Il suffit d’appuyer sur le bouton rouge et écouter 
les consignes.
Chaque minute compte, 1 minute = 10% de chance de survie 
perdue, 5 minutes = 50% !!! Masser le cœur pendant 20 
minutes en poussant fort à mi-chemin entre le haut du sternum 
et la fin de la cage thoracique, au point où les 2 pouces se 
rejoignent. Essayer de faire 2 pressions par seconde pendant 
20 minutes.

LES FRACTURES - 2 TYPES
La fracture ouverte : Surtout intervenir le moins possible et 
composer le 112 le plus rapidement possible.
La fracture fermée : tout d’abord rechercher s’il s’agit d’une 
foulure/entorse. La localiser, vérifier si les extrémités de 
membres peuvent encore bouger ou pas.
Test de la chaussette chez les jeunes pratiquant un sport : 
s’ils peuvent enlever la chaussette c’est une foulure, l’intervention 
peut attendre le lendemain, dans le cas contraire s’il y a une 
fracture ne plus poser le pied au sol.
Probabilité d’une fracture du col du fémur chez une 
personne âgée : SURTOUT ne pas asseoir la personne car 
le fémur peut entrer dans le bassin est causer de gros dégâts, 
maintenir la personne allongée et la couvrir.
Fracture d’un bras : mettre le bras dans un foulard et bien 
serrer le nœud derrière le cou.
Fracture des cervicales : ne pas modifier la position du patient 
sauf en cas de danger extrême (dans ce cas le tirer sous les 
bras) lui maintenir la tête en position droite en attendant les 
secours. 
En cas d’accident de ski ou de moto : Ne pas enlever le 
casque sauf - délicatement - si le patient ne respire plus. 

TRAUMATISME CRÂNIEN
Souvent caractérisé par un saignement dans l’oreille, mettre le 
blesse en sécurité, intervenir le moins possible.

VOUS SOUHAITEZ VOUS ENGAGER ?
Devenir jeune sapeur-pompier ou sapeur-pompier 
volontaire ? N’hésitez pas à pousser les portes du 
centre de secours le plus proche de votre domicile, 
ou contactez la Mission volontariat du SDIS 71.

Mail : volontariat@sdis71.fr - www.sdis71.fr
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RÉTROSPECTIVE DES RÉALISATIONS 2014-2025RÉTROSPECTIVE DES RÉALISATIONS 2014-2025

Tous les travaux listés ci-dessous ont été lancés par Josiane Cas-
bolt, notre Maire, soutenue par les Adjointes et Adjoints et les 
Conseillers Municipaux, épaulée pour les questions techniques 
de bâtiments par Douglas Wilson, architecte retraité.

2014
•�Organisation des commissions municipales :

- Délégués à la Communauté de Communes, 
- �Délégués au Sivom, délégués au syndicat des Eaux, 

délégués au Sydesl, au Centre Communal d’Action 
Sociale, Commission des Impôts directs, Appel d’offres, 
Finances, Bâtiments publics et salle des fêtes, discipline 
communale, École/social/Conseil Communal des 
Jeunes, Voirie, Environnement et fleurissement, Tourisme 
Sports et loisirs, Cimetière et Bulletin Municipal.

•�Agrandissement de l’école primaire : gestion quotidienne des 
travaux avec décisions ad hoc en consultation avec les pro-
fesseurs des écoles.

•�Mise en accessibilité de la Mairie et rénovation du secré-
tariat, des escaliers de la Salle du Conseil et des mariages.

2015
•Fête des Crus - Création d’un nouveau site internet 
•Lancement de l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme
•�Adhésion de la Commune au dispositif de Participation ci-

toyenne (Voisins vigilants).
•�Octobre : Inauguration de l’école nouvellement nommée 

École Simone Veil, ancienne Ministre puis Première Prési-
dente de l’Union Européenne. Son état de santé fragile ne lui 
a pas permis de se déplacer pour l’occasion.

•�Création d’un bassin de rétention des eaux pluviales à la Ville
•Rénovation du Poids public et de la Croix Carron
•�Rénovation de l’Agence Postale Communale, aménagement 

de son parking et mise au norme du logement communal à 
l’étage supérieur

•Réfection d’une partie des routes et chemins communaux

2016
•Inauguration de la Poste rénovée
•Lancement du projet de numérotation et nomination des rues
•Rénovation de la salle des fêtes
•Rénovation de l’école maternelle
•�Installation de panneaux avec le plan de la commune au 

Bourg et à La Ville
•�Déménagement des conteneurs du Point d’Apport Volontaire 

de la Place des Marcs au nouvel emplacement route de Sa-
thonat

2017
•�Achèvement du PLU et soumission à la Préfecture pour vali-

dation
•Lancement du projet de la Place des Marcs
•�Inauguration de la Place de la Paix dans le hameau de la 

Ville, après réfection.

2018
•�Acquisition du bâtiment à l’angle de la Place des Marcs pour 

la création de deux logements communaux

Mairie - Mise en accessibilité

1ère Fête des Crus

Construction abribus

Inauguration de l'école rénovée

Agrandissement de l'école Inauguration Place de la Paix

Bassin La Ville

Adhésion Voisins vigilants

Mairie - Rénovation
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•�Première Matinée citoyenne ou « Grand ménage dans la 
commune ! ». Cette bonne action a lieu désormais tous les 
ans à la sortie de l’hiver

•�Enfouissement du réseau électrique dans la rue du Paradis, 
suppression et déplacement du transformateur en forme de 
tour de la Route de la Saint Valentin pour un autre plus com-
pact Place Durbuy.

2019
•�Fin de l’audit du cimetière (identification et numérotation de 

chaque sépulture)
•Pose de bornes pour recharger les voitures électriques 
•�Début de la construction des commerces et logements locatifs 

Place des Marcs

2020
Année de la COVID et du confinement et des élections muni-
cipales.
•�Livraison du projet de la Place des Marcs : Logements loués 

et ouverture de la boulangerie L’Amie du Cœur, de la bou-
tique de décoration « Au fil du temps » et déménagement de 
la Poste et de la Régie du tourisme.

2021
•�Réaménagement des places de stationnement Place du 

Plâtre et ouverture du terrain multisports par la création de 
places de parking supplémentaires

•�Le 2 juillet, inauguration de la Place des Marcs en présence 
du député, du Sous-Préfet, du Président de Mâconnais-Beau-
jolais Agglomération (MBA) et des Maires des communes 
voisines

•�Lancement du parcours photographique de Fabrice Ferrer 
entre le Plâtre-Durand et le Bourg, inauguré par J.-P Courtois, 
Président de l’Agglomération

2022
•�Travaux d’entretien régulier dans l’ensemble de la commune
•�Travaux de réparation du clocher et maintenance dans 

l’église

2023
•�Lancement de l’étude pour la réfection de la Place du 

Plâtre-Durand
•Lancement de l’étude pour un système de vidéo protection.
•�Étude pour la rénovation du système de chauffage dans la 

salle des fêtes

2024
•Rénovation de l’église (restauration, isolation et peinture)
•�Recensement de la population : 609 habitants (566 en 

2018)
•Création d’un bassin de rétention au Carjot
•�Élaboration du dossier pour la réfection de la Place du 

Plâtre-Durand (recherche de subventions et financement)

2025
•�Début des travaux de la Place du Plâtre-Durand (livraison 

prévue premier trimestre 2026)
•�Mise en place de la vidéo protection au Bourg, et début 

2026 pour le Plâtre-DurandPanneau du plan de la Commune

Création de noms de rue

Borne de recharge électrique

AVANT - Transformateur 

Nouveau site internet

Première matinée citoyenne

APRÈS - Transformateur 
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AVANT - Place des Marcs AVANT - Place des Marcs

APRÈS - Place des Marcs

APRÈS - Place des Marcs

APRÈS - Place des MarcsAPRÈS - Rénovation et agrandissement de l'école

APRÈS - Rénovation et agrandissement de l'école

AVANT - Rénovation et agrandissement de l'école

APRÈS - Salle des fêtes
Rénovation de La Croix Carron

Rénovation du Poids public

AVANT - Salle des fêtes

RÉTROSPECTIVE DES RÉALISATIONS 2014-2025RÉTROSPECTIVE DES RÉALISATIONS 2014-2025
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TRAVAUX RÉALISÉS EN 2025 
 � Peinture des volets de la Mairie
 � Début des travaux de réfection de la Place du Plâtre-Durand 
avec le branchement a l’assainissement collectif (rue des 
Calettes)
 � Pose de la vidéo surveillance Place de l’église
 � Travaux d’isolation dans l’école maternelle
 � Rénovation des conduits dans le réseau de l’assainissement 
collectif
 � Enfouissement des P.A.V. (Points d’apports volontaires) aux 
Billards afin de de réduire à zéro les incivilités
 � Réfection de la rue du Paradis et de la rue Place des Marcs

CIMETIÈRE
 � Suite à l’interdiction de l’utilisation de produits anti-
germinatifs dans le cimetière, induisant une trop longue 
portion de temps pour le désherbage par les employés 
municipaux, il a été décidé « d’enherber » les allées du 
cimetière. Il appartiendra aux familles des riverains de 
désherber à leur tour, les abords des sépultures. 

La Mairie possède un logiciel dans lequel toutes les tombes sont 
répertoriées avec leurs photos ce qui simplifie la recherche d’un 
lieu de sépulture.
L’ossuaire a été créé dans un caveau de 2 places afin de 
recueillir les restes des tombes échues et abandonnées qui 
ont été relevées pour être à nouveau réaffectées. Un registre 
comportant le nom des défunts transférés sera ouvert et 
consultable à la Mairie. Le renouvellement des concessions est 
maintenant à jour.
Un habitant de Saint-Amour-Bellevue peut réserver une place 
nouvelle ou ancienne. Le Secrétariat de la Mairie lui permet 
de consulter l’emplacement potentiel. Les frais de réservation 
d’un emplacement libre s’élèvent à 25 € (piquet + plaque). 
Le règlement intérieur et le plan sont consultables en mairie et à 
l’entrée du cimetière. 

Tarifs des concessions
 � Concession 

15 ans 	 200 € les 2m2

30 ans	 300 € les 2m2

50 ans	 500 € les 2m2

 � Cavurnes
15 ans	 500 € pour 4 urnes
30 ans	 800 € pour 4 urnes
 � Jardin du Souvenir 

Dispersion des cendres : forfait 50 €. 
Dans le cendrier blanc (emplacement réglementaire) 

Gravure sur la pierre communale à la charge de la famille.

Il est interdit par la loi de disperser les cendres à même 
le sol. Elles doivent être versées dans le « cendrier » qui a été 
installé par la Commune dans l'espace du colombarium. Celui-
ci étant désormais complet, la commune a procédé à l’achat 
de nouvelles cavurnes. Il est rappelé que les familles doivent 
veiller à l’entretien et au nettoyage de leur sépulture ainsi 
que désherber les abords.

GESTION DE LA COMMUNEGESTION DE LA COMMUNE
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LES RÈGLES DANS LE CADRE DU PLULES RÈGLES DANS LE CADRE DU PLU
NOUVEAU ! Le dépôt des demandes d’urbanisme est désormais possible en ligne !
Rendez-vous sur le portail dématérialisé en cliquant sur le lien suivant :  https://gnau43.operis.fr/maconnaisvalsaone/
gnau/?#/
Le demandeur se connecte à la plateforme ou crée un compte personnel sécurisé. Il constitue son dossier en scannant tous les documents 
et plans de son projet, transmet sa demande d’urbanisme à la commune et suit l’avancement de l’instruction.



31

VIE COMMUNALEVIE COMMUNALE

GUIDE DES DÉMARCHES ADMINISTRATIVESGUIDE DES DÉMARCHES ADMINISTRATIVES
PIÈCES DÉSIRÉES OÙ S’ADRESSER PIÈCES À FOURNIR COÛT OBSERVATIONS

Acte de naissance, 
de mariage, de décès

Mairie du lieu de l’événement 
(demande possible sur 
monservicepublic.fr)

Courrier avec filiation 
précisée Gratuit Joindre une enveloppe affranchie 

avec nom et adresse

Duplicata du livret 
de famille Mairie du domicile Gratuit Formulaire à compléter en Mairie

PACS Mairie du domicile 
ou notaire Gratuit Signer votre document seulement 

devant l'Officier d'État Civil. 

Carte nationale 
d'identité

Les cartes d'identité ne se 
font plus à la Mairie de 
Saint-Amour-Bellevue. 

Vous pouvez les demander 
dans n'importe quelle 

commune équipée (les plus 
proches : Crêches, 

La Chapelle-de-Guinchay, 
Mâcon). 

Formulaire à récupérer 
à la mairie du domicile 

ou sur le site ANTS.

1 photo de moins de 6 mois ; 
justificatif de domicile de 
moins d'un an ; ancienne 
carte d'identité. Pour une 
1ère demande ou si carte 
périmée de plus de 5 ans 
ou en cas de perte/vol de 
la carte : copie intégrale de 

l'acte de naissance avec 
filiation de moins de 3 mois.

Gratuit

25.00 € 
en timbres fiscaux 

si perte ou vol

Présence obligatoire 
du demandeur pour prise 

d'empreinte (à partir de 13 ans) 
et signature

Délai d'obtention : 
4 semaines environ 

Validité : 15 ans 
(10 ans pour un mineur)

Passeport 

Les passeports biométriques 
ne se font plus à la Mairie 
de Saint-Amour-Bellevue. 
Vous pouvez les demander 

dans n'importe quelle 
commune équipée (les plus 

proches : Crêches, 
La Chapelle-de-Guinchay, 

Mâcon). 
Formulaire à récupérer 
à la mairie du domicile

ou sur le site ANTS.

1 photo de moins de 6 
mois ; justificatif de domicile 

de moins d'un an ; carte 
d'identité ; ancien passeport 

si renouvellement ; copie 
intégrale de l'acte de 

naissance avec filiation 
de moins de 3 mois si 
non titulaire d'un C.N.I 

ou passeport et ou carte 
d'identité périmés de plus de 

5 ans.

Timbre fiscal 
à 86 €

Présence obligatoire
du demandeur pour signature 

et prise d'empreinte.
Délai d'obtention : 
3 semaines environ 

Validité : 10 ans

Mineurs 
moins de 15 ans : 

timbre fiscal à 17 €
plus de 15 ans : timbre 

fiscal à 42 €

Présence obligatoire du 
demandeur pour signature et 

prise d'empreinte.
Délai d'obtention : 
3 semaines environ 

Validité : 5 ans

Carte grise, duplicata 
de permis de conduire, 
cession d'un véhicule

Les démarches relatives aux titres de circulation s'effectuent sur le site Internet de l'Agence Nationale des Titres Sécurisés 
(ANTS) : https://ants.gouv.fr

Extrait du casier 
judiciaire

Casier judiciaire central 
107 rue de Landrau 

44079 NANTES Cedex 3 
www.cjn.justice.gouv.fr 

Copie du livret de famille ou 
acte de naissance Gratuit Joindre une enveloppe timbrée 

avec nom et adresse

Légalisation de 
signature Mairie du domicile Carte d'identité Gratuit Signer votre document seulement 

devant l'Officier d'État Civil. 

Recensement militaire 
(à 16 ans) Mairie du domicile

Livret de famille et 
carte nationale d'identité 

du jeune
Gratuit Attestation remise par la mairie

Inscription sur les listes 
électorales

Mairie du domicile 
ou www.service-public.fr

Formulaire d'inscription, une 
pièce d'identité en cours 

de validité et un justificatif 
de domicile de moins de 

3 mois

Gratuit

MAIRIE
5 Place de la Mairie - Le Bourg

Email : mairie@saint-amour-bellevue.fr•Tél. : 03.85.37.11.48•Site : www.saint-amour-bellevue.fr
Ouverture du secrétariat

Lundi, mardi, vendredi de 9h à 12h - Le 1er samedi de chaque mois
Permanence Maire-Adjoints
Chaque vendredi de 9h à 11h
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LE BUDGET 2025LE BUDGET 2025
LE BUDGET DE FONCTIONNEMENT

LE BUDGET D'INVESTISSEMENT
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le SIVOM intervient pour l’entretien des réseaux sous la maîtrise 
d’ouvrage de MBA. 
À Saint-Amour-Bellevue : Raccordement de regards d’eaux 
pluviales Impasse des Thévenins.

PERSONNELS DU SIVOM 
 � M. Ludovic GUYON, responsable du SIVOM a demandé le 
renouvellement de sa mise en disponibilité pour un an, à partir 
du 16 septembre 2025. 
 � M. Charles BRIDAY a été recruté depuis le 15 avril 2025 
au poste d’adjoint technique voirie en remplacement d’Alain 
MORGON, parti en retraite le 31 octobre 2024.

Après presque 6 ans à nos côtés, Mme Gaëlle SAUNIER a 
souhaité mettre fin à ses contrats au 1er septembre 2025, pour 
une nouvelle orientation professionnelle.
Nouveaux agents à compter du 1er septembre 2025 :
 � Mme Maryline PERROLLAZ au poste d’accompagnatrice 
dans le bus et restaurant scolaire sur le temps méridien du RPI 
de Chânes, Chasselas et Leynes ainsi qu’au poste d’adjoint 
technique au sein de l’ALSH de Chânes le soir.
 � Mme Laetitia BADINAND au poste d’adjoint technique au sein 
de l’ALSH de Chânes le soir.
 � Mme Sibylle DAILLY au poste d’ATSEM au sein de l’école 
primaire de Saint Amour Bellevue mais également au poste 
d’adjoint technique en accompagnement du transport scolaire 
du RPI de Pruzilly, Saint-Amour-Bellevue et Saint-Vérand matin 
et soir, ainsi qu’au restaurant scolaire le temps du repas.
 � Mme Sandra DA SILVA au poste d’adjoint technique pour 
l’entretien des locaux au sein de l’école maternelle de Saint-
Amour-Bellevue.

Les élus délégués au SIVOM, ainsi que l’ensemble du personnel, 
vous souhaitent de bonnes fêtes de fin d’année 2025 et une bonne 
année 2026.

 SIVOM de la Vallée de l'Arlois 
1243 Route de Mâcon - 71570 PRUZILLY
Tél. 03 85 37 43.39 - Portable : 06.22.13.70.90 
Mail : sivom.arlois@gmail.com 

BUDGET PRÉVISIONNEL VOTÉ EN MARS 2025
Le budget du SIVOM s’équilibre en dépenses et en recettes : 

Fonctionnement ...........................................877 068
dont 426 055 € de dépenses générales et 451 013 €
de charges de personnels 
Investissement 
Opérations financières ...................................156 633
dont 31 548 € remboursement capital des emprunts
Acquisition de matériel .......................................3 865
Travaux en régie voirie 2025 .......................... 81 000 
Travaux de marché de voirie 2025 ................ 93 782
Total investissement ...................................335 280

TRAVAUX DE VOIRIE
Le marché de travaux de voirie 2025 a été attribué par appel 
d’offre à l’entreprise EIFFAGE pour un montant de 79 030,80 
Euros TTC. Les prestations de ce marché sont principalement liées 
à l’entretien des chaussées ou espaces publics, par des réfections 
en enrobé, en gravillonnage, nécessitant du matériel spécifique.

TRAVAUX RÉALISÉS À SAINT-AMOUR
 � Reprofilage route du Chapitre, chemin des Pierres et rue du 
Paradis ; point à temps sur diverses routes, pour un total de 
17 317,05€ TTC.

TRAVAUX EN RÉGIE
Comme chaque année, les employés du SIVOM, en collaboration 
avec les employés communaux, ont réalisé divers travaux : Pose 
et dépose des décorations de Noël - Entretien de divers chemins, 
fossés et saignées - Création du socle béton pour un panneau 
d’affichage au Plâtre-Durand - Création d’un fossé sur le City 
Stade. Réfection du chemin du Bois de Loyse.
Les employés des communes assurent le fauchage et le débrous-
saillage des routes et chemins. 

TRAVAUX RÉALISÉS POUR MBA
Dans le cadre d’une convention signée avec MBA pour les travaux 
GEPU (gestion des eaux pluviales urbaines) et assainissements, 

SIVOM DE LA VALLÉE DE L’ARLOISSIVOM DE LA VALLÉE DE L’ARLOIS

PAROISSE NOTRE-DAME-DES-VIGNESPAROISSE NOTRE-DAME-DES-VIGNES
La paroisse Notre-Dame-des-Vignes en Sud Mâconnais est la présence locale de l’Église catholique dans 
nos villages. Sa mission est de témoigner, d’accompagner et de se mettre au service des femmes et des 
hommes. Depuis le mois de septembre, la paroisse a été confiée au Père Osvaldo Segovia Gali. D’origine 
paraguayenne, il est prêtre depuis cinq ans et est arrivé dans notre région il y a sept ans pour se mettre au service 
de l’Église en Saône-et-Loire. Avec l’ensemble des femmes et des hommes engagés, il accueille et accompagne 
chacun, rendant ainsi l’Église présente et vivante parmi nous.
La paroisse est toujours ouverte (mais peut-être pas toujours nos belles églises… faute de bénévoles, hélas !) pour vous accueillir 
et vous accompagner dans les différentes étapes de la vie : baptême, catéchisme, première communion, profession de foi, 
confirmation, mariage, funérailles… ou simplement pour répondre à vos questions, discuter et vous aider à grandir.
N’hésitez pas à frapper à nos portes, à vous laisser toucher par ce message d’amour que l’Église catholique fait résonner depuis deux 
mille ans, et qui, aujourd’hui plus que jamais, a besoin de retentir avec force dans notre monde déchiré par la guerre et la souffrance.
Nos villages ont eux aussi besoin d’entendre ce message de celui qui est le Vainqueur du monde : Jésus le Christ, message que notre 
nouveau pape, Léon XIV, a choisi pour parler au monde, le jour de son élection : « La paix soit avec vous ! »
Paroisse Notre-Dame-des-Vignes - 71570 La Chapelle-de-Guinchay - Tél. 03 85 36 72 03 - accueil@paroissendv.com - 
www.paroissendv.com

P A G E  P A R O I S S I A L E  

COORDONNÉES DE LA PAROISSE 

Curé : Père Osvaldo SEGOVIA GALI 
Paroisse Notre Dame des Vignes en Sud Mâconnais – 97 rue Jules Chauvet 71570 LA CHAPELLE DE GUINCHAY 

Contact : 03 85 36 72 03 -  accueil@paroissendv.com - www.paroissendv.com 

RENCONTRE PERE OSVALDO : sur rendez-vous 

PERMANENCES SECRETARIAT : Mardi, de 9 h à 12 h et Vendredi, de 14 h à 18 h 

HORAIRES ET LIEUX DE MESSE : consulter le site d’internet  
 

 

La paroisse Notre-Dame des Vignes en Sud Mâconnais est la présence locale de l’Église catholique dans 
nos villages. Sa mission est de témoigner, d’accompagner et de se mettre au service des hommes et des 
femmes. 

Depuis le mois de septembre, la paroisse a été confiée au Père Osvaldo Segovia Gali. D’origine 
paraguayenne, il est prêtre depuis cinq ans et est arrivé dans notre région il y a sept ans pour se mettre au 
service de l’Église en Saône-et-Loire. Avec l’ensemble des hommes et des femmes engagés, il accueille et 
accompagne chacun, rendant ainsi l’Église présente et vivante parmi nous. 

La paroisse est toujours ouverte (peut-être pas toujours nos belles églises… faute de bénévoles, hélas !) 
pour vous accueillir et vous accompagner dans les différentes étapes de la vie : baptême, catéchisme, 
première communion, profession de foi, confirmation, mariage, funérailles… ou simplement pour 
répondre à vos questions, discuter et vous aider à grandir. 

N’hésitez pas à frapper à nos portes, à vous laisser toucher par ce message d’amour que l’Église catholique 
fait résonner depuis deux mille ans, et qui, aujourd’hui plus que jamais, a besoin de retentir avec force dans 
notre monde déchiré par la guerre et la souffrance. 

Nos villages ont eux aussi besoin d’entendre ce message de celui qui est le Vainqueur du monde : Jésus le 
Christ, message que notre nouveau pape, Léon XIV, a choisi pour parler au monde depuis la loggia de la 
basilique Saint-Pierre à Rome, le jour de son élection : « La paix soit avec vous ! » 
  

 
 

 Pélé paroissiale à Paray le Monial mai 2025 
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PRÉVENTION ET SÉCURITÉPRÉVENTION ET SÉCURITÉ

GENDARMERIE DE LA CHAPELLE-DE-GUINCHAY

Heures d'ouvertures au public 
Du lundi au samedi : 8h-12 h et 14h-18h
Dimanche et jours fériés : 9h-12h et 15h-18h
Tél. 03 85 23 94 54 ou 17

 gendarmeriedesaoneetloire
PARTICIPATION CITOYENNE
VOISINS VIGILANTS

Il s’agit d’une démarche partenariale et solidaire.
Instaurée pour la première fois en 2006 en France, la 
commune de Saint-Amour-Bellevue adhère au dispositif de 
Participation citoyenne depuis 2015. Il permet de sensibiliser 
les habitants d’une commune ou d’un quartier en les 
associant à la protection de leur environnement.
Ce dispositif encourage la population à adopter une attitude 
vigilante et solidaire ainsi qu’à informer les forces de l’ordre de 
tout fait particulier.
Il n’a pas vocation à se substituer à l’action de la Gendarmerie.
Il complète les autres actions de prévention d’incivilités suscep-
tibles de se produire au sein de la commune (ex : par le déve-
loppement de la vidéo protection) 

 � Le rôle de chacun 
Le Maire est chargé de la mise en œuvre, de l’animation et du 
suivi du dispositif.
Les résidents : Sensibilisés aux phénomènes d’incivilités au 
cours des réunions publiques, les habitants d’un quartier doivent 
adopter des habitudes élémentaires de prévention : surveillance 
mutuelle des habitations en l’absence de leurs occupants, 
ramassage du courrier, signalement aux forces de l’ordre des 
faits d’incivilités, des démarchages suspects, en contactant 
directement la Gendarmerie de La Chapelle-de-Guinchay ou 
bien en composant le 17 ou le 112 (n° international).
Les référents : Les référents inscrits dans les registres de la 
Gendarmerie sont particulièrement sensibilisés aux habitudes 
élémentaires de signalement de tout fait qui peut sembler 
anormal. Il ou elle contacte la Gendarmerie au 17 ou 112 ou 
la brigade de la Chapelle-de-Guinchay.

CAMBRIOLAGES ET VOLS AUX ABORDS
DES CIMETIÈRES

Chaque année, le changement d’heure bouleverse les habi-
tudes. La nuit tombant plus tôt les soirs, les habitations se re-
trouvent plus facilement vulnérables.
Pour bon nombre d'entre nous, ce changement n'a pas de 
répercussion notable. Cependant, il est bon de savoir que 
les délinquants profitent de l'absence des propriétaires... 
Cet état étant rendu plus "visible" par l'absence d'indicateurs 
matérialisant la présence de personnes à l'intérieur des 
habitations (lumières allumées, télé...), pour passer à l'acte.
Dans le même état d’esprit, à l’approche de la Toussaint et du 
fleurissement des tombes, il est utile de rappeler de ne pas 
laisser de sacs et autres objets de valeurs dans les voitures, sur 
les parkings des cimetières. Des personnes mal attentionnées 
profitent aussi de cette période pour y commettre leurs méfaits.
La surveillance constante exercée par les patrouilles de 
gendarmerie ne peut malheureusement suffire à elle-même 
pour écarter tout délit appropriation.

 RÈGLES DE BON VOISINAGE
Le stationnement de véhicule hors d’usage est interdit sur 
la voie publique. Il en va de même pour les réparations 
ou réglages de moteurs, les départs intempestifs de 
cyclomoteurs non équipés de silencieux. 

 ZOOM SUR...

PANNEAUPOCKET mis en place le 9 octobre 2020, 
il suffit de télécharger gratuitement l’application 
PanneauPocket sur votre smartphone, d’enregistrer la 
commune de votre résidence en Favoris, et ainsi être 
informé des évènements et des alertes de votre Mairie 
(vous pouvez aussi ajouter d’autres communes de votre 
choix).
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GESTION DES DÉCHETS : INFOS PRATIQUESGESTION DES DÉCHETS : INFOS PRATIQUES

COLLECTE DES ORDURES MÉNAGÈRES
La collecte des ordures ménagères a lieu une fois par semaine 
LES MARDIS MATINS (à partir de 5 heures). 
Les déchets doivent être déposés en sacs bien fermés dans des bacs 
normés (XP H96-114), en vente à la direction des déchets de MBA 
et dans les commerces de bricolage.

LE TRI SÉLECTIF
Les points d’apport volontaire sont situés : Lieu-dit «  Sathonat » 
(sur le parking) et Hameau des Billards. 
Tous les administrés doivent RESPECTER les règles de 
fonctionnement des P.A.V. : TOUT ce qui ne rentre pas dans 
les P.A.V. (ex : gros cartons, objets encombrants, appareils 
ménagers, branchages...) DOIT être obligatoirement déposé 
à la déchèterie. Le non-respect de ces règles entraînera des 
sanctions selon l’arrêté du Maire 2015-026.

LE BON RÉFLEXE : TOUS LES EMBALLAGES
ET LES PAPIERS SE TRIENT

Depuis deux ans, trier ses emballages 
et ses papiers est simple : toujours en 
vrac, tous vont dans les colonnes et 
bacs jaunes ! Cette simplification du 
geste de tri permet de diminuer les 
ordures ménagères résiduelles et 
d’augmenter le recyclage.
Mâconnais-Beaujolais Agglomération 
remercie les habitants de son territoire pour 
la qualité de leurs actions et les encourage à poursuivre 
les bons gestes de tri !

Du 1er avril au 30 juin et du 1er septembre au 31 octobre 

 

Mâcon
Charnay-

lès-
Mâcon

La Roche-
Vineuse Vinzelles

St-Martin-
Belle-
Roche

Romanèche-
Thorins

Mercredi

Vendredi

Dimanche
Samedi

Jeudi

Mardi
Lundi

8h-12h
14h-17h15 14h-17h158h-12h 9h-12h FERMÉ

Du 1er novembre au 31 mars 
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Romanèche-
Thorins

Mercredi

Vendredi

Dimanche
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Jeudi

Mardi
Lundi

8h-12h
14h-17h15 14h-17h158h-12h FERMÉ
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Du 1er juillet au 31 août

 

Mâcon
Charnay-

lès-
Mâcon

La Roche-
Vineuse Vinzelles

St-Martin-
Belle-
Roche

Romanèche-
Thorins

Mercredi

Vendredi

Dimanche
Samedi

Jeudi

Mardi
Lundi

6h30-13h30 9h-12h FERMÉ

Vous avez accès à toutes les déchèteries du territoire. Pour 
s’inscrire en déchèterie, rendez-vous sur mb-agglo.com : 

 �Téléchargez, complétez et renvoyez la plaquette d’inscription
 �Inscrivez-vous directement en ligne 

Des plaquettes d’inscription sont également disponibles en 
déchèterie. Demandez-les au gardien ou à la Mairie.

 �Pour tout renseignement : 
Direction des déchets 
03 85 38 44 39 ou environnement@mb-agglo.com

LES DÉCHÈTERIES

Les emballages
et les papiers se trient

C’EST SIMPLE,  C’EST SIMPLE,  
TOUS DANS  
LE BAC JAUNE !LE BAC JAUNE !
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EN CHIFFRESEN CHIFFRES
Population : 609 Sanctamoriens (122 hab./km2)
Superficie de la commune : 5 km2

Voirie : 16 km
Altitude : Mairie - 300 m.
Intercommunalité : Mâconnais-Beaujolais Agglomération (MBA) 
39 communes - 78 000 habitants
Région : Bourgogne Franche-Comté - Superficie 298 km2

RANDONNÉES PÉDESTRES
 Sentier Belles Vues - 2km
 Sentier du Cœur des vignes - 6,5 km
 Chemin Belles Vues
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La salle est située Place de l’Église, elle a une capacité de 120 
personnes assises. Elle est équipée d’une cuisine professionnelle avec 
réfrigérateur et lave-vaisselle.

 �La demande de réservation se fait auprès de la Mairie au : 
03 85 37 11 48 
ou par mail : 
mairie@saint-amour-bellevue.fr

État des lieux et remise des clés : Mme Laurence CHOMIENNE 
07 86 10 32 70

LES NUMÉROS UTILESLES NUMÉROS UTILES

LA MAIRIE
5 Place de la Mairie - Le Bourg 
Email : mairie@saint-amour-bellevue.fr 
Tél. : 03.85.37.11.48 
Site : www.saint-amour-bellevue.fr

Ouverture du secrétariat
Lundi, mardi, vendredi de 9h à 12h  
Le 1er samedi de chaque mois
Permanence Maire-Adjoints : chaque vendredi de 9h à 11h

AGENCE POSTALE - RÉGIE DU TOURISME
Rue de la Place des Marcs 
Tél. : 03 85 37 42 05  
Email : tourisme@saint-amour-bellevue.fr 
Site : www.saint-amour-bellevue.fr

GROUPE SCOLAIRE
École Maternelle ...........................................03 85 37 45 21
École Primaire ............................................... 07 84 69 05 03
Restaurant scolaire ........................................06 23 72 12 38
Garderie périscolaire .................................... 06 21 53 23 15
Accompagnatrice bus scolaire ................... 06 10 99 39 06

SANTÉ - URGENCES
Centre anti-poison de Lyon............................ 04 72 11 69 11
Pharmacies de garde à partir d’un code postal
www.servigardes.fr.........................................0825 74 20 30
Pompiers de Mâcon...............................................................18
S.A.M.U. .................................................................................15
Gendarmerie..........................................................................17
Appel d'urgence pour malentendants................................ 114
Dépannage ENEDIS (EDF + gaz).................09 72 67 50 71 
enedis.fr/panne-et-interruption

Urgence gaz.................................................. 0 800 47 33 33
Dépannage/urgence SUEZ......0 810 826 826 / 09 77 40 11 26
Conciliateur de justice (M.LAGRESLE)........ 06 34 75 08 83
Mail : michel.lagresle@conciliateurdejustice.fr 
France Services - La Chapelle de Guinchay...03 58 19 02 08

SERVICES SOCIAUX
Bulle de Vie
5 Place de l’église - La Chapelle-de-Guinchay 
Tél. 03 85 36 70 50
Assistante sociale
Centre médico-social à Mâcon - Tél. 03 85 21 65 00 
Permanences à la Cité Fleurie à Crêches-sur-Saône 
le mardi matin (prendre RDV au préalable).

PAROISSE NOTRE-DAME-DES-VIGNES
La Chapelle-de-Guinchay - Tél. 03 85 36 72 03 

APPELS ANONYMES ET GRATUITS
NON ! au harcèlement .................................................. 3020
Contre les violences aux enfants 
et le cyber-harcèlement........................................3018 ou 119
Décrochage scolaire .....................................0 800 200 000
Autisme info service ...................................... 0 800 71 40 40
Drogue info service ....................................... 0 800 23 13 13
Allô enfance maltraitée ..................... 119 / 03 85 40 06 00
filsantejeunes.com ...........................3224 / 01 44 93 30 74
CIIVISE Commission Indépendante sur l’Inceste 
et les Violences sexuelles faites aux Enfants....0805 802 804
S.O.S. Femme ou homme violence conjugale................ 3919
Suicide écoute .............................................. 01 45 39 40 00
France Alzheimer ........................................... 01 42 97 52 41
Alcool info service ........................................09 80 98 09 30
Tabac info service ............................................................ 3989

TARIFS DE LA LOCATION TARIFS DE LA LOCATION 
DE LA SALLE DES FÊTESDE LA SALLE DES FÊTES
(délibération du 13 décembre 2022 - 2022/032)

TARIFS DE LOCATION DE LA SALLE DES FÊTES DE SAINT-AMOUR-BELLEVUE (délibération  du 13 décembre 2022 - 2022/032) 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  Location de la salle des fêtes 
  La salle est située Place de l’Église, elle a une capacité de 120 personnes assises. Elle est équipée d’une cuisine 
  professionnelle  avec réfrigérateur e t  lave-vaisselle. 
  La demande de réservation  se fait auprès de la Mairie au 03 85 37 11 48 mairie@saint-amour-bellevue.fr 
 
  État des lieux et remise des clés : 
  Mme Laurence CHOMIENNE 
  07 86 10 32 70 

SALLE DE SAINT AMOUR 
BELLEVUE Tarif Commune  Tarif hors Commune22 
WEEK END du vendredi 
midi au dimanche soir  400 € 700 € 

Electricité  
Suivant consommation réelle relevée au compteur et 
facturée au tarif en vigueur 
 

Caution pour la location  
 950 € 950 € 

Caution pour le nettoyage  
 80 € 80 € 
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RÉSEAU DE LUTTE CONTRE LES VIOLENCES INTRAFAMILIALES 

DIRE STOP AUX VIOLENCES !

Les violences intrafamiliales sont des actes violents exercés entre les membres d’une même 
famille. Elles englobent les faits de violences conjugales, les violences faites aux enfants, 
aux ascendants et à tous les membres de la famille élargie. Elles peuvent prendre la forme 
de violences verbales, physiques, psychologiques, économiques ou sexuelles.

Il n’existe pas de profil type de victime ni d’auteur de violences conjugales. Elles existent 
dans tous les milieux sociaux, toutes les générations et tous les territoires confondus. 

Mâconnais-Beaujolais Agglomération coordonne le réseau de lutte contre les 
Violences Intrafamiliales (réseau VIF) dans le cadre de son Conseil Intercommunal 
de Sécurité et de Prévention de la Délinquance. Ce dispositif fédère près d’une centaine 
d’acteurs (services de l’État, collectivités territoriales, forces de l’ordre, associations, 
bailleurs…), qui par leurs interventions à des niveaux divers, viennent en aide aux 
personnes victimes de violences intrafamiliales.

Le réseau VIF intervient pour : 
• Repérer des situations préoccupantes,
• Accompagner et orienter les victimes en fonction de leurs besoins,
• Mettre à l’abri les victimes en cas de danger immédiat.

SOUTENIR LES VICTIMES 

Depuis 2018, Mâconnais-Beaujolais Agglomération gère le réseau de lutte contre les violences intrafamiliales. Ce réseau a pour 
objectif de prendre en charge toute victime de violences (physique, administrative, psychologique, sexuelle et économique) et de 
l’accompagner en fonction de ses besoins. Pour cela, le réseau est composé d’une centaine d’acteurs (forces de l’ordre, associations, 
bailleurs, avocat, conseil départemental etc.) permettant une prise en charge globale.

De plus, Mâconnais-Beaujolais Agglomération possède des logements, répartis sur le territoire, permettant de mettre à l’abri toute 
victime se sentant en danger à son domicile et ne pouvant y rester. Concrètement, le « réseau VIF » peut aider les victimes à déposer 
plainte, à trouver un avocat, à être reçues par différentes associations ou bien encore à rencontrer une assistante sociale.

 �En cas de besoin, n’hésitez pas à contacter Margaux Bouhamidi, coordinatrice du réseau VIF : 
m.bouhamidi@mb-agglo.com 
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TOUTE VIOLENCE 
au sein de votre foyer 

EST INACCEPTABLE

Lutte contre les violences
intrafamiliales

LE RÉSEAU VIF PEUT VOUS AIDER

Le réseau de lutte contre les violences intrafamiliales 
(VIF) prend en charge toute victime résidant sur le 
territoire de Mâconnais Beaujolais Agglomération. 

Si vous êtes victime, le réseau VIF peut vous soutenir dans 
les démarches administratives, vous accompagner 
dans un dépôt de plainte, vous mettre à l’abri ou 
simplement vous écouter.

Injures, menaces,
intimidations

Humiliation, dévalorisation, 
chantage, isolement

17 Police / gendarmerie : 
danger imminent

115 Nécessité d’être hébergé(e) 
en urgence

3919 Écoute téléphonique
disponible 24H/24 – 7J/7

114 Contact par SMS 
en cas de danger imminent

Accueil par un(e) assistante sociale pour toutes 
questions d’ordre social.

NUMÉROS UTILES

PEP 71}
Accompagnement par un(e) intervenant(e) social(e) en 
commissariat ou gendarmerie, notamment pour déposer 
plainte.

07  56  05  80  08 
06  21  89  69  14  

03  85  21  65  00   Maison des Solidarités

Bousculades, coups, 
utilisation d’armes 

ou d’objets

PHYSIQUES

Injures, menaces,
intimidations

VERBALES

VIOLENCES

Humiliation, dévalorisation, 
chantage, isolement

PSYCHOLOGIQUES

Confiscation de 
documents administratifs
et/ou papiers d’identité

ADMINISTRATIVES

Attouchements, 
pratiques non consenties, 

agressions sexuelles, 
tentatives de viol

SEXUELLES

€

Privation ou contrôle des ressources 
financières, contrôle de l’activité 

professionnelle

FINANCIÈRES

Toutes ces violences sont punies par la loi

Écoute téléphonique
disponible 24H/24 – 7J/7

LES DIFFÉRENTS TYPES DE VIOLENCE

1 
2 

3 
4 

5 
6 

7 
8 

9 
10 

11 
12 

13 
14 

15 
16 

17 
18 

19 
20 

21 
22 

23 
24

Respecte tes décisions et tes goûts

Accepte tes ami.e.s et ta famille

A confiance en toi

Est content quand tu te sens épanouie

S’assure de ton accord 
pour ce que vous faites ensemble

T’ignore des jours quand il 
est en colère

Te fait du chantage si tu refuses 
de faire quelque chose

Rabaisse tes opinions et tes projets  

Se moque de toi en public 

Te manipule

Est jaloux en permanence

Contrôle tes sorties, habits, maquillage 

Fouille tes textos, mails, applis 

Insiste pour que tu envoies 
des photos intimes

T’isole de ta famille et de tes ami.e.s

Te traite de folle quand tu lui fais 
des reproches

“Pète les plombs” lorsque quelque chose lui 
déplaît

Te pousse, te tire, te gifle, te secoue, 
te frappe 

Menace de se suicider à cause de toi

Te touche les parties intimes sans ton 
consentement

Menace de diffuser des photos intimes de toi 

T’oblige à regarder des films pornos

T’oblige à avoir des relations sexuelles

PROTÈGE-TOI, DEMANDE DE L’AIDE 
Tu es en danger quand il...

VIGILANCE, DIS STOP !  
Il y a de la violence quand il…

PROFITE 
Ta relation est saine quand il...
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LE VIOLENTOMÈTRE
Violences au sein d’une relation, et si vous étiez concerné(e) ?
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LIEN SOCIALLIEN SOCIAL

ADMRADMR

SSIADSSIAD
Le Service de Soins Infirmiers A Domicile (SSIAD) du Mâconnais 
Sud est une association adhérente à la fédération ADMR de 
Saône et Loire. Le SSIAD, dont le secteur d’intervention s’étend 
sur 28 communes de Romanèche-Thorins à Igé a une capacité 
autorisée de 46 places.

Dans le but de contribuer au maintien à domicile, notre 
équipe d’aides-soignants(es) et d’infirmier(ères) diplômé(e)s 
d’État, assure des soins coordonnés et adaptés, 7 jours/7 sur 
prescription médicale.

Une inscription sur la liste d’attente est nécessaire, et sera 
validée par une évaluation à domicile réalisée par l’infirmière 
afin de déterminer le degré de dépendance, les attentes et les 
besoins de la personne.

Le SSIAD travaille en partenariat étroit avec les services d’aides 
à domicile et cabinets infirmiers du secteur et en coordination 
avec d’autres acteurs locaux (hôpitaux, médecins, DAC71, 
MLA, centre SLA…). Le SSIAD est également inscrit dans la 
formation des futurs professionnels et collabore avec les IFSI, 
IFAS, MFR et Lycées Professionnels.

Vous voulez intégrer une équipe dynamique et souhaitez 
apporter votre aide aux personnes qui en ont le plus 
besoin ?

Le SSIAD recrute des intervenants titulaires du DEAS ou 
DEAES et met à disposition un véhicule de service et un 
téléphone professionnel.

 �Contact pour plus de renseignements  
ou pour postuler 

SSIAD
50, rue de la Brancionne  
71680 Crêches-sur-Saône 
Tél. 03 85 37 46 31 
ssiad.creches@fede71.admr.org

L’ADMR de Crêches-sur-Saône a fêté ses 70 ans au 
service des personnes résidant à :
Chaintré, Chânes, Chasselas, Crêches-sur-Saône, Leynes, 
Loché, Pruzilly, Saint-Amour-Bellevue, Saint-Vérand, 
Varennes-lès-Mâcon et Vinzelles. 
C'est une association au service de tous, à tous les âges de 
la vie, et qui intervient dans 4 domaines : AUTONOMIE, 
SERVICES DE CONFORT À DOMICILE, FAMILLE ET SANTÉ.
Autonomie - services aux seniors : aide et accompagnement 
à domicile – livraison de repas – téléassistance – transport 
accompagné - courses…
Accompagnent du handicap : aide et accompagnement à 
domicile – visites et soins d’hygiène, …
Enfance et parentalité : garde d’enfants à domicile , …
Entretien de la maison : ménage – repassage, …
La force du réseau ADMR repose sur l'engagement de 
bénévoles passionnés.

LES MISSIONS DES BÉNÉVOLES ADMR
•�Accueillir et évaluer les attentes et les besoins des personnes 

accompagnées,
•Installer la téléassistance à domicile,
•Favoriser le recrutement et accueillir les nouveaux bénévoles, 
•Aider au choix des repas livrés à domicile,
•Promouvoir et représenter l’association et ses services, 
•Participer à la gestion de l’association…
•�Organiser et participer à des évènements, temps forts de 

l’association.

 En 2025, les bénévoles de Crêches-sur-Saône ont organisé :
•Après-midi récréative pour les bénéficiaires
•Marche des bénévoles à Charolles

Être bénévole à l’ADMR c'est une expérience humaine riche de 
sens qui permet à vos familles, vos amis, vos voisins... de bien 
vivre chez eux, dans les meilleures conditions possibles.

C’est aussi, le partage, la convivialité, et le développement de 
connaissances… Alors, rejoignez-nous ! 

L’ADMR de Crêches-sur-Saône recrute aussi du personnel en 
CDI. Vous pouvez déposer votre CV au bureau.

 Maison des services 
34, route d’Arciat 
71680 Crêches-sur-Saône

Tél. : 03 85 36 52 07 
Mail : info.creches@fede71.admr.org
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Pour réserver un emplacement publicitaire : mairie@saint-amour-bellevue.fr

Place des Marcs - Tél. 03 85 22 76 65

Le Plâtre Durand - Tél. 03 85 37 12 50

Tél. : 03 85 31 17 44
06 71 05 91 44

Les Poulets - 71570 ST-AMOUR BELLEVUE

steven-james@hotmail.fr

Lucie - Aide soignante depuis 15 ans - Formée à la prise en charge Alzheimer - Expérience en EHPAD 
Tél. 06 31 83 12 72 - paiement en CESU
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Particuliers

Industriels

Viticulteurs

Pétroliers

Collectivités

Communes

Construction
Rénovation
Maintenance



71120 Vendenesse-lès-Charolles - 03 85 24 05 97
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RENSEIGNEMENTS ET RÉSERVATIONS

à Saint-Amour-Bellevueà Saint-Amour-Bellevue

14 février 202614 février 2026
 PROGRAMME 

Accueil 18h00 en mairie
Confirmation de mariage en présence 

de Madame le Maire
Dégustation de Saint-Amour 

par les vignerons du Cru
Dîner gastronomique aux chandelles 

mis en œuvre et servi par 1001 Saveurs,  
accompagné d’un spectacle cabaret 

proposé par la compagnie « L’Égérie »


